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Intelsat Investment Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1246 Luxembourg, 4, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 162.240.

STATUTES

In the year two thousand and eleven, on the eighth day of the month of July,
Before Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

There appeared:
Intelsat Global Holdings S.A., a société anonyme incorporated under the laws of Luxembourg having its registered

office at 4, rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg, and being in course of registration with the Luxembourg Registre
de Commerce et des Sociétés of Luxembourg,

represented by Me Sophie Bronkart, maître en droit, residing in Luxembourg, by virtue of a power of attorney dated
8 July 2011 (which after being signed ne varietur shall remain attached to the present deed to be submitted together with
it to the registration formalities).

The appearing party, acting in the above stated capacity, has requested the undersigned notary to draw up the articles
of incorporation of a limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name of Intelsat Investment
Holdings S.à r.l. which is hereby established as follows:

Part I. Form, Denomination, Duration, Registered office

Art. 1. Form, Name. A limited liability company (société à responsabilité limitée) with the name “Intelsat Investment
Holdings S.à r.l.” (the “Company”) is hereby formed by the appearing party and all persons who will become shareholders
thereafter. The Company will be governed by these articles of incorporation and the relevant legislation.

Art. 2. Duration. The Company is established for an undetermined duration. The Company may be dissolved at any
time by a resolution of the Company's shareholders adopted in the manner required for amendment of these articles of
incorporation.

Art. 3. Registered Office.
3.1. The Company has its registered office in the Grand Duchy of Luxembourg. It may be transferred to any other

place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraordinary general meeting of its shareholders
deliberating in the manner provided for amendments to the articles of incorporation.

3.2. The address of the registered office may be transferred within the municipality by decision of the manager or as
the case may be the board of managers.

3.3. The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.
3.4. In the event that the manager, or as the case may be the board of managers, should determine that extraordinary

political, economic or social developments have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities
of the Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the
registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances;
such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary
transfer of its registered office, will remain a Luxembourg company. Such temporary measures will be taken and notified
to any interested parties by the manager or as the case may be the board of managers.

Part II. Purpose, Object

Art. 4. Purpose, Object.
4.1. The object of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and foreign

companies, or other entities or enterprises, the acquisition by purchase, subscription, or in any other manner as well as
the transfer by sale, exchange or otherwise of stock, bonds, debentures, notes and other securities or rights of any kind
including interests in partnerships, and the holding, acquisition, disposal, investment in any manner (in), development,
licensing or sub licensing of, any patents or other intellectual property rights of any nature or origin as well as the
ownership, administration, development and management of its portfolio. The Company may carry out its business
through branches in Luxembourg or abroad.

4.2. The Company may further conduct or be involved in any way, directly or indirectly, in any satellite telecommu-
nications related business, including without limitation the owning and/or operation of satellites, teleports, any ground
assets, and any related or connected activity.

4.3. The Company may borrow in any form and proceed to the issue by private of bonds, convertible bonds and
debentures or any other securities or instruments it deems fit.

4.4. In a general fashion it may grant assistance (by way of loans, advances, guarantees or securities or otherwise) to
companies or other enterprises in which the Company has an interest or which form part of the group of companies to
which the Company belongs or any entity as the Company may deem fit (including up stream or cross stream), take any
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controlling, management, administrative and/or supervisory measures and carry out any operation which it may deem
useful in the accomplishment and development of its purposes.

4.5. Finally, the Company can perform all commercial, technical and financial or other operations, connected directly
or indirectly in all areas in order to facilitate the accomplishment of its purpose.

Part III. Share capital - Shares

Art. 5. Share capital.

5.1. The Company has an issued share capital of twenty thousand US Dollars (USD 20,000) represented by a total of
twenty thousand (20,000) fully paid Shares, each with a nominal value of one US Dollar (USD 1) with such rights and
obligations as set forth in the present Articles.

5.2. The capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the shareholders adopted in the
manner required for amendment of these articles of incorporation.

5.3. Any available share premium shall be distributable in accordance with the provisions of these articles of incorpo-
ration.

Art. 6. Transfer of Shares. Shares are freely transferable among shareholders. Except if otherwise provided by law, the
share transfer to non-shareholders is subject to the consent of shareholders representing at least seventy five percent
(75%) of the Company's share capital.

Part IV. Management of the company

Art. 7. Management of the Company.

7.1. The Company shall be managed by one or several managers who do not need to be shareholders. In the case of
more than one manager, the managers constitute a board of managers (conseil de gérance) appointed as a collegiate body
by the general meeting of shareholders.

7.2. Managers shall be appointed and removed from office by a simple majority decision of the general meeting of
shareholders, which determines their powers and the term of their mandates. If no term is indicated the managers are
appointed for an undetermined period. The managers may be reelected but also their appointment may be revoked with
or without cause (ad nutum) at any time.

Art. 8. Board of Managers Proceeding.

8.1. The board of managers may elect a chairman.

8.2. Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference call or by other similar means
of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another and to communicate with one
another. A meeting may also be held by conference call only. The participation in, or the holding of, a meeting by these
means is equivalent to a participation in person at such meeting or the holding of a meeting in person. Managers may be
represented at meetings of the board by another manager without limitation as to the number of proxies which a manager
may accept and vote.

8.3. Meetings of the board of managers shall be called by the chairman (if any) of the board of managers or any board
members. Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers two (2) business days
at least in advance of the date scheduled for the meeting, except in case of emergency, in which case the notice period
is reduce to twenty-four (24) hours and the nature and the motives of the emergency shall be mentioned in the notice.
The prior notice may be omitted in case of assent of each manager in writing, by cable, telegram, telex, email or facsimile,
or any other similar means of communication or if all managers are present or represented at the relevant meeting. A
special convening notice will not be required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior
resolution adopted by the board of managers.

8.4. The board of managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or
represented. Decisions of the board of managers are validly taken by the approval of the majority of the managers of the
Company in office (and able to vote).

8.5. The board of managers may also, unanimously, pass resolutions on one or several similar documents by circular
means when expressing its approval in writing, by cable or facsimile, email or any other similar means of communication.
The entirety will form the circular documents duly executed giving evidence of the resolution.

8.6. Board resolutions, including circular resolutions, may be conclusively certified or an extract thereof may be issued
under the individual signature of any manager.

Art. 9. Management Powers, Binding signature.

9.1. The sole manager or, as the case may be, the board of managers is vested with the broadest powers to manage
the business of the Company and to authorise and/or perform all acts of disposal and administration falling within the
purposes of the Company. All powers not expressly reserved by the law or by the articles of incorporation to the general
meeting shall be within the competence of the sole manager or, as the case may be, the board of managers. Vis-à-vis third
parties the sole manager or, as the case may be, the board of managers has the most extensive powers to act on behalf

108579



L U X E M B O U R G

of the Company in all circumstances and to do, authorise and approve all acts and operations relative to the Company
not reserved by law or the articles of incorporation to the general meeting or as may be provided herein.

9.2. The Company will be bound by the sole signature in the case of a sole manager, and in the case of a board of
managers by the sole signature of any of the managers. In any event, the Company will be validly bound by the sole
signature of any person or persons to whom such signatory powers shall have been delegated by the board of managers
or by any one of the managers.

Art. 10. Liability of Managers.

10.1. The manager(s) are not held personally liable for the indebtedness of the Company. As agents of the Company,
they are responsible for the performance of their duties.

10.2. Subject to the exceptions and limitations listed below, every person who is, or has been, a manager or officer of
the Company shall be indemnified by the Company to the fullest extent permitted by law against liability and against all
expenses reasonably incurred or paid by him in connection with any claim, action, suit or proceeding which he becomes
involved as a party or otherwise by virtue of his being or having been such manager or officer and against amounts paid
or incurred by him in the settlement thereof. The words "claim", "action", "suit" or "proceeding" shall apply to all claims,
actions, suits or proceedings (civil, criminal or otherwise including appeals) actual or threatened and the words "liability"
and "expenses" shall include without limitation attorneys' fees, costs, judgements, amounts paid in settlement and other
liabilities.

10.3. No indemnification shall be provided to any manager or officer:

(i) Against any liability to the Company or its shareholders by reason of wilful misfeasance, bad faith, gross negligence
or reckless disregard of the duties involved in the conduct of his office;

(ii) With respect to any matter as to which he shall have been finally adjudicated to have acted in bad faith and not in
the interest of the Company; or

(iii) In the event of a settlement, unless the settlement has been approved by a court of competent jurisdiction or by
the board of managers.

10.4. The right of indemnification herein provided shall be severable, shall not affect any other rights to which any
manager or officer may now or hereafter be entitled, shall continue as to a person who has ceased to be such manager
or officer and shall inure to the benefit of the heirs, executors and administrators of such a person. Nothing contained
herein shall affect any rights to indemnification to which corporate personnel, including managers and officers, may be
entitled by contract or otherwise under law.

10.5. Expenses in connection with the preparation and representation of a defence of any claim, action, suit or pro-
ceeding of the character described in this Article shall be advanced by the Company prior to final disposition thereof
upon receipt of any undertaking by or on behalf of the officer or manager, to repay such amount if it is ultimately
determined that he is not entitled to indemnification under this Article.

Part V. General meetings of shareholders

Art. 11. Voting Rights of Shares. Subject as set forth in the present articles of incorporation, each share shall be entitled
to one vote at all general meetings of the Company's shareholders.

Art. 12. Shareholder Meetings.

12.1. Decisions by shareholders are passed in such form and at such majority(ies) as prescribed by Luxembourg com-
pany law in writing (to the extent permitted by law) or at meetings. Any regularly constituted meeting of shareholders
of the Company or any valid written resolution (as the case may be) shall represent the entire body of shareholders of
the Company.

12.2. Meetings shall be called by convening notice addressed by registered mail to shareholders to their address
appearing in the register of shareholders held by the Company at least eight (8) days prior to the date of the meeting. If
the entire share capital of the Company is represented at a meeting, the meeting may be held without prior notice.

12.3. In the case of written resolutions, the text of such resolutions shall be sent to the shareholders at their addresses
inscribed in the register of shareholders held by the Company at least eight (8) days before the proposed effective date
of the resolutions. The resolutions shall become effective upon the approval of the majority as provided for by law for
collective decisions (or subject to the satisfaction of the majority requirements, on the date set out therein). Unanimous
written resolution may be passed at any time without prior notice.

12.4. Except as otherwise provided for by law, (i) decisions of the general meeting shall be validly adopted if approved
by shareholders representing more than half of the corporate capital. If such majority is not reached at the first meeting
or first written resolution, the shareholders shall be convened or consulted a second time, by registered letter, and
decisions shall be adopted by a majority of the votes cast, regardless of the portion of capital represented. (ii) However,
decisions concerning the amendment of the articles of incorporation are taken by (x) a majority of the shareholders (y)
representing at least three quarters of the issued share capital and (iii) decisions to change of nationality of the Company
are to be taken by Shareholders representing one hundred percent (100%) of the issued share capital.
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12.5. The holding of an annual general meeting shall not be required where the number of shareholders does not
exceed twenty-five (25).

Part VI. Accounting year, Financial statements

Art. 13. Accounting Year. The accounting year begins on first of January of each year and ends on thirty-first of
December of the same year.

Art. 14. Financial Statements.
14.1. Every year as of the accounting year's end, the annual accounts are drawn up by the manager or, as the case may

be, the board of managers.

14.2. The financial statements are at the disposal of the shareholders at the registered office of the Company.

Part VII. Distributions, Winding up

Art. 15. Distributions.
15.1. Out of the net profit five percent (5%) shall be placed into a legal reserve account. This deduction ceases to be

compulsory when such reserve amounts to ten percent (10%) of the issued share capital of the Company.

15.2. The balance may be distributed to the shareholders upon decision of a general meeting of shareholders.

15.3. The share premium account may be distributed to the shareholders upon decision of a general meeting of
shareholders. The general meeting of shareholders may decide to allocate any amount out of the share premium account
to the legal reserve account.

15.4. The shareholders may decide to pay interim dividends on the basis of statements of accounts prepared by the
manager, or, as the case may be, the board of managers, showing that sufficient funds are available for distribution, it being
understood that the amount to be distributed may not exceed profits realised since the end of the last accounting year
increased by profits carried forward and distributable reserves and premium but decreased by losses carried forward and
sums to be allocated to a reserve to be established by law.

Art. 16. Dissolution. In case the Company is dissolved, the liquidation will be carried out by one or several liquidators
who may be but do not need to be shareholders and who are appointed by the general meeting of shareholders who will
specify their powers and remunerations.

Part VIII. Sole shareholder, Applicable law

Art. 17. Sole Shareholder. If, and as long as, one shareholder holds all the shares of the Company, the Company shall
exist as a single shareholder company, pursuant to article 179 (2) of the law of 10 th August 1915 on commercial com-
panies; in this case, articles 200-1 and 200-2, among others, of the same law are applicable.

Art. 18. Applicable law. For anything not dealt within the present articles of incorporation, the shareholders refer to
the relevant legislation.

The articles of incorporation of the Company having thus been drawn up by the appearing party, the appearing party
has subscribed and entirely paid-up the twenty thousand (20,000) shares for twenty thousand US Dollars (USD 20,000)
by a payment in cash of twenty thousand US Dollars (USD 20,000).

Evidence of the payment of the subscription price has been shown to the undersigned notary.

Expenses, Valuation

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at approximately EUR 1,300.-.

Extraordinary general meeting

The shareholder has forthwith taken immediately the following resolutions:

1. The registered office of the Company is fixed at 4, rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg

2. The following persons are appointed managers of the Company for an undetermined period of time subject to the
articles of incorporation of the Company, each such signature power as set forth in the articles of incorporation:

Name Profession Professional Address Date of Birth Place of Birth
Michael McDonnell Satellite Industry

Executive
3400 International Drive,
NW, Washington, DC 20008

11 January 1964 New Jersey, US

David McGlade Satellite Industry
Executive

3400 International Drive,
NW, Washington, DC 20008

22 December 1960 New Mexico, US

Phillip Spector Satellite Industry
Executive

3400 International Drive,
NW, Washington, DC 20008

15 July 1950 California, US

3. The first accounting year shall begin on the date of incorporation and shall terminate on 31 December 2011.

Whereof, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this deed.
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The deed having been read to the appearing persons, who requested that the deed should be documented in the
English language, the said appearing persons signed the present original deed together with us, the Notary, having personal
knowledge of the English language.

The present deed, worded in English, is followed by a translation into French. In case of divergences between the
English and the French text, the English version will prevail.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille onze, le huitième jour du mois de juillet,

Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire, demeurant à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

A comparu:

Intelsat Global Holdings S.A.,a société anonyme, régie par le droit de Luxembourg, ayant son siège social au 4, rue
Albert Borschette, L-1246 Luxembourg, et étant en cours d'enregistrement auprès du Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg, représenté par Me Sophie Bronkart, maître en droit, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une
procuration datée du 8 juillet 2011 (laquelle, après avoir été signée ne varietur, restera annexée au présent acte pour
être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement).

La partie comparante, agissant ès-qualité, a requis le notaire soussigné d'arrêter les statuts d'une société à responsabilité
limitée Intelsat Investment Holdings S.à r.l., qui est constituée par les présentes comme suit:

Partie I. Forme, Dénomination, Siège sociale

Art. 1 er . Forme, Dénomination.  Il est formé par la partie comparante et toutes personnes qui deviendront par la
suite associés, une société à responsabilité limitée sous la dénomination de “Intelsat Investment Holdings S.à r.l.” (la
«Société»). La Société sera régie par les présents statuts et la législation applicable.

Art. 2. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée. La Société peut être dissoute à tout moment par
décision de l'assemblée générale des associés de la Société statuant comme en matière de modification des présents
statuts.

Art. 3. Siège social.

3.1. Le siège social de la Société est établi dans la Ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Il pourra être
transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg par une résolution prise par l'assemblée générale
extraordinaire de ses associés délibérant dans les conditions requises pour une modification des statuts.

3.2. L'adresse du siège social pourra être transférée à l'intérieur de la Ville de Luxembourg par décision du gérant ou,
le cas échéant, du conseil de gérance.

3.3. La Société pourra établir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu'à l'étranger.

3.4. Dans l'hypothèse où le gérant ou, le cas échéant, le conseil de gérance, estimerait que des événements extraor-
dinaires, d'ordre politique, économique ou social de nature à compromettre l'activité normale de la Société au siège social
ou la communication aisée du siège social avec des personnes à l'étranger se seraient produits ou serait imminents, il
pourrait transférer provisoirement le siège social à l'étranger jusqu'à la cessation complète de ces circonstances anor-
males; ces mesures provisoires n'auront aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle nonobstant tout transfert
provisoire du siège, restera une société luxembourgeoise. De telles mesures temporaires seront prises et notifiées par
le gérant ou, le cas échéant, par le conseil de gérance à toute personne intéressée.

Partie II. Objet

Art. 4. Objet.

4.1. L'objet de la Société est l'acquisition, la détention, la gestion et la disposition de participations et de tout intérêt,
sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxembourgeoises et étrangères, ou dans d'autres entités commerciales,
entreprises ou investissements, l'acquisition par achat, par souscription ou de toute autre manière ainsi que l'aliénation
par vente, échange ou de toute autre manière d'actions, d'obligations, de certificats de créance, de notes, de certificats
de dépôt et de toutes autres valeurs mobilières ou instruments financiers de toutes espèces, et la possession, l'adminis-
tration, le développement et la gestion de son portefeuille. La Société peut exercer ses activités par l'intermédiaire de
succursales à Luxembourg ou à l'étranger.

4.2. La Société peut également exercer ou s'engager de toute manière, directement ou indirectement, dans des activités
se rapportant aux services de télécommunications par satellites, y compris, sans limitation, la détention et/ou la gestion
des satellites, téléportations, avoirs de sol (ground assets), ainsi que toute activité liée ou y relative.

4.3. La Société pourra emprunter sous toute forme et procéder par voie de placements privés à l'émission d'obligations,
notes et certificats de créance ou dans des titres représentatifs de dette ou de capital de toutes espèces.

4.4. D'une manière générale, la Société pourra prêter assistance de toute manière (au moyen de prêts, avances, ga-
ranties, sûretés ou par tout autre moyen) à des sociétés ou autres entreprises dans lesquelles la Société a des participations
ou qui font partie intégrante du groupe de sociétés auquel la Société appartient ou toute autre société ou entité qu'elle
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juge appropriée (y inclus verticalement ou horizontalement), prendre toute mesure de contrôle et de surveillance et
effectuer toute opération qu'elle jugera utile à l'accomplissement et au développement de son objet.

4.5. Finalement, la Société pourra accomplir toute opération commerciale, technique, financière ou toute autre opé-
ration, en relation directe ou indirecte, dans tous les domaines, avec le champ d'application de son objet, afin de faciliter
l'accomplissement de celui-ci.

Partie III. Capital social, Parts sociales

Art. 5. Capital social.
5.1. La Société a un capital émis de vingt mille Dollars des Etats Unis (USD 20.000) représenté par vingt mille (20.000)

parts sociales entièrement libérées d'une valeur nominale d'un dollar des Etats Unis (USD 1) chacune avec les droits et
obligations tels que prévus dans les présents statuts.

5.2. Le capital de la Société pourra être augmenté ou réduit par une résolution prise par les associés délibérant dans
les conditions requises pour une modification des présents statuts.

5.3. Toute prime d'émission disponible sera distribuable conformément aux dispositions des présents Statuts.

Art. 6. Transfert des Parts Sociales. Les parts sociales sont librement transmissibles entre associés. Sauf disposition
contraire de la loi, le transfert de parts sociales à des non associés est soumis à l'agrément des associés représentant au
moins soixante-quinze pour cent (75%) du capital de la Société.

Partie IV. Gestion de la société

Art. 7. Gestion de la Société.
7.1. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, associés ou non. S'il y a plus d'un gérant, les gérants constituent

un conseil de gérance nommé comme un organe collégial par l'assemblée générale des associés.

7.2. Les gérants sont nommés et révoqués de leur poste par une simple décision prise à la majorité par l'assemblée
générale des associés, laquelle détermine leurs pouvoirs et la durée de leur mandat. Si aucun terme n'est indiqué, les
gérants sont nommés pour une durée indéterminée. Les gérants pourront être réélus et leur nomination pourra être
révoquée avec ou sans motif (ad nutum) à tout moment.

Art. 8. Procédures au sein du Conseil de Gérance.
8.1. Le conseil de gérance peut élire un président.

8.2. Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique ou par d'autres
moyens de communication similaires permettant à toutes les personnes prenant part à cette réunion de s'entendre les
unes les autres et de communiquer les unes avec les autres. Une réunion du conseil de gérance pourra également être
tenue uniquement par l'intermédiaire d'une conférence téléphonique. La participation à, ou la tenue d'une réunion par
ces moyens équivaut à une participation en personne à une telle réunion ou à la tenue d'une réunion en personne. Les
gérants peuvent être représentés aux réunions du conseil par un autre gérant, sans limitation quant au nombre de pro-
curations qu'un gérant peut accepter et voter.

8.3. Les réunions du conseil de gérance sont convoquées par le président (s'il y en a) du conseil de gérance ou par
tout membre du conseil. Une convocation écrite à toute réunion du conseil de gérance devra être donnée aux gérants
deux (2) jours ouvrables au moins avant la date fixée pour la réunion, sauf en cas d'urgence, auquel cas, le délai est réduit
à vingt-quatre (24) heures et la nature et les raisons de l'urgence devront être mentionnées dans la convocation. Il pourra
être passé outre à cette convocation en cas d'accord de chaque gérant donné par écrit, par câble, télégramme, télex, e-
mail ou télécopie ou par tout autre moyen de communication similaire ou si tous les gérants sont présents ou représentés
à la réunion concernée. Une convocation spéciale ne sera pas nécessaire pour la réunion du conseil qui se tiendra à l'heure
et au lieu déterminés dans une résolution adoptée préalablement par le conseil de gérance.

8.4. Le conseil de gérance peut délibérer ou agir valablement uniquement si la majorité au moins des gérants est
présente ou représentée. Les décisions du conseil de gérance sont valablement prises par un vote favorable pris à la
majorité des gérants de la Société en fonction (et capable de voter).

8.5. Le conseil de gérance pourra également, à l'unanimité, prendre des résolutions sur un ou plusieurs documents
similaires par voie de circulaires exprimant son approbation par écrit, par câble, télécopie, email ou tout autre moyen de
communication similaire. L'intégralité formera les documents circulaires prouvant, une fois dûment exécutés, l'existence
de la résolution.

8.6. Les résolutions du conseil, y inclus les résolutions circulaires, pourront être certifiées ou un extrait pourra être
émis sous la signature individuelle de tout gérant.

Art. 9. Pouvoirs du Conseil, Signatures Engageantes.
9.1. Le gérant unique ou, le cas échéant, le conseil de gérance aura les pouvoirs les plus étendus pour gérer les affaires

de la Société et pour autoriser et/ou exécuter tous actes de disposition et d'administration dans les limites de l'objet de
la Société. Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément réservés par la loi ou les statuts à l'assemblée générale seront
de la compétence du gérant unique ou, le cas échéant, du conseil de gérance. A l'égard des tiers, le gérant unique ou, le
cas échéant, le conseil de gérance a les pouvoirs les plus étendus pour agir pour le compte de la Société en toutes
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circonstances et pour faire, autoriser et approuver tous les actes et toutes les opérations relatifs à la Société qui ne sont
pas réservés par la loi ou les statuts à l'assemblée générale ou tel que prévu dans les présents statuts.

9.2. La Société sera engagée par la signature individuelle d'un seul gérant, et dans le cas d'un conseil de gérance, par
la signature individuelle d'un seul gérant. Dans tous les cas, la Société sera valablement engagée par la seule signature de
toute personne ou toutes personnes à qui de tels pouvoirs de signature auront été délégués par le conseil de gérance ou
par un des gérants.

Art. 10. Responsabilité des gérants.
10.1. Le(s) gérant(s) ne sont pas tenus personnellement responsables pour les dettes de la Société. En tant que man-

dataires de la Société, ils sont responsables pour la performance de leurs obligations.
10.2. Sous réserve des exceptions et limitations énumérées ci-dessous, toute personne qui est, ou qui a été gérant ou

fondé de pouvoir de la Société, sera, dans la mesure la plus large permise par la loi, indemnisée par la Société pour toute
responsabilité encourue et toutes dépenses raisonnables contractées ou payées par elle en rapport avec toute demande,
action, plainte ou procédure dans laquelle elle est impliquée à raison de son mandat présent ou passé de gérant, dirigeant
ou responsable représentant et pour les sommes payées ou contractées par elle dans le cadre de leur règlement. Les
mots «demande», «action», «plainte» ou «procédure» s'appliqueront à toutes les demandes, actions, plaintes ou procé-
dures (civiles ou criminelles, y compris le cas échéant toute procédure d'appel) actuelles ou prévisibles et les mots
«responsabilité» et «dépenses» devront comprendre, sans limitation, les honoraires d'avocats, frais, jugements et mon-
tants payés en règlement et autres responsabilités.

10.3. Aucune indemnité ne sera versée à tout gérant ou fondé de pouvoir:
(i) En cas de mise en cause de sa responsabilité vis-à-vis de la Société ou de ses associés en raison d'un abus de pouvoir,

de mauvaise foi, de négligence grave ou d'imprudence dans l'accomplissement des devoirs découlant de la conduite de sa
fonction;

(ii) Pour toute affaire dans laquelle il serait finalement condamné pour avoir agi de mauvaise foi et non dans l'intérêt
de la Société; ou

(iii) Dans le cas d'un compromis ou d'une transaction, à moins que le compromis ou la transaction en question n'ait
été approuvé par une juridiction compétente ou par le conseil de gérance.

10.4. Le droit à indemnisation prévu par les présentes, n'affectera aucun autre droit dont un gérant ou fondé de pouvoir
peut bénéficier actuellement ou ultérieurement, il subsistera à l'égard de toute personne ayant cessé d'être gérant ou
fondé de pouvoir et bénéficiera aux héritiers, exécuteurs testamentaires et administrateurs de telle personne. Les dis-
positions du présent article n'affecteront aucun droit à indemnisation dont pourrait bénéficier le personnel de la Société,
y compris les gérants ou fondés de pouvoir en vertu d'un contrat ou autrement en vertu de la loi.

10.5. Les dépenses en rapport avec la préparation et la représentation d'une défense à l'encontre de toute demande,
action, plainte ou procédure de nature telle que décrite dans le présent article, seront avancées par la Société avant toute
décision sur la question de savoir qui supportera ces dépenses, moyennant l'engagement par ou pour le compte du fondé
de pouvoir ou du gérant de rembourser ce montant s'il est finalement déterminé qu'il n'a pas droit à une indemnisation
conformément au présent Article.

Partie V. Assemblées générales des associés

Art. 11. Droit de vote des associés. Sous réserve des présents Statuts, chaque part sociale donne droit à un vote à
toutes les assemblées générales des associés de la Société.

Art. 12. Assemblées des associés.
12.1. Les décisions des associés sont prises selon les formes et aux majorités prescrites par la loi luxembourgeoise

sur les sociétés par écrit (dans les cas prévus par la loi) ou lors d'assemblées. Toute assemblée régulièrement constituée
des associés de la Société ou toute résolution écrite régulière (le cas échéant) représentera l'intégralité des associés de
la Société.

12.2. Les assemblées seront convoquées par un avis de convocation adressé par lettre recommandée aux associés à
leur adresse figurant sur le registre des associés tenu par la Société huit (8) jours au moins avant la date de tenue de cette
assemblée. Si l'intégralité du capital social de la Société est représentée à une assemblée, l'assemblée pourra être tenue
sans convocation préalable.

12.3. En cas de résolutions écrites, le texte de telles résolutions sera envoyé aux associés à leur adresse figurant sur
le registre des associés tenu par la Société huit (8) jours au moins avant que la date proposée pour la résolution ne
devienne effective. Les résolutions deviendront effectives après l'approbation de la majorité telle que prévue par la loi en
ce qui concerne les décisions collectives (ou conformément à la satisfaction des exigences de majorité, à la date fixée
dans la présente). Les résolutions écrites prises à l'unanimité pourront être prises à tout moment sans convocation
préalable.

12.4. Sauf disposition contraire prévue par la loi, (i) les décisions de l'assemblée générale seront valablement adoptées
si elles ont été approuvées par les associés représentant plus de la moitié du capital social. Si une telle majorité n'est pas
atteinte lors de la première réunion ou lors de la première résolution écrite, les associés seront convoqués ou consultés
une deuxième fois, par lettre recommandée, et les décisions seront adoptées à la majorité des votes exprimés, peu
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importe la portion du capital représentée. (ii) Cependant, les décisions concernant la modification des statuts sont prises
(x) à la majorité des associés (y) représentant au moins trois quarts du capital social émis et (iii) les décisions qui changent
la nationalité de la Société sont prises par les associés représentant cent pour cent (100%) du capital social émis.

12.5. La tenue d'une assemblée annuelle ne sera pas requise si le nombre d'associé n'excède pas vingt-cinq (25).

Partie VI. Exercice social, Comptes annuels

Art. 13. Exercice social. L'exercice social commence le 1 er janvier de chaque année pour se terminer le 31 décembre
de la même année.

Art. 14. Comptes annuels.
14.1. Chaque année à la fin de l'année comptable, les comptes annuels sont établis par le gérant ou, le cas échéant, par

le conseil de gérance.
14.2. Les comptes annuels sont à la disposition des associés au siège social de la Société.

Partie VII. Distributions, Dissolution

Art. 15. Distributions.
15.1. Sur le bénéfice net, il sera prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution de la réserve légale. Ce prélèvement

cessera d'être obligatoire lorsque cette réserve atteint dix pour cent (10%) du capital social émis de la Société.
15.2. Le solde pourra être distribué aux associés sur décision d'une assemblée générale des associés.
15.3. Le compte prime d'émission pourra être distribué aux associés sur décision d'une assemblée générale des asso-

ciés. L'assemblée générale des associés pourra décider d'allouer tout montant du compte prime d'émission au compte
de la réserve légale.

15.4. Les associés pourront décider de verser des dividendes intérimaires sur base des relevés de compte préparés
par le gérant ou, le cas échéant, par le conseil de gérance, démontrant que des fonds suffisants sont disponibles pour
permettre une distribution, étant entendu que le montant distribué ne pourra excéder les profits réalisés depuis la fin du
dernier exercice comptable augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes
reportées et sommes devant être affectées à la réserve légale.

Art. 16. Dissolution. En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d'un ou plusieurs
liquidateurs qui pourront mais ne devront pas être des associés et qui seront nommés par l'assemblée générale des
associés qui déterminera leurs pouvoirs et leur rémunération.

Partie VIII. Associé unique, Loi applicable

Art. 17. Associé unique. Si, et aussi longtemps qu'un associé réunit toutes les parts sociales de la Société entre ses
seules mains, la Société existera en tant que société unipersonnelle, conformément à l'article 179(2) de la loi du 10 août
1915 sur les sociétés commerciales et dans ce cas, les articles 200-1 et 200-2, entre autres, de la même loi, sont applicables.

Art. 18. Loi applicable. Pour tout ce qui n'aura pas été prévu dans les présents statuts, les associés se référeront à la
législation applicable.

Les statuts de la Société ayant été dressés par la partie comparante, la partie comparante a souscrit et intégralement
libéré toutes les vingt mille (20.000) parts sociales en espèces de sorte que le montant de vingt mille dollars des Etats
Unis (USD 20.000) est à la disposition de la Société.

Preuve du paiement du prix de souscription a été donnée au notaire instrumentant.

Dépenses et Frais

Les dépenses, frais, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, incombant la Société du fait de sa
constitution, sont à évaluer à approximativement EUR 1.300,-).

Décisions extraordinaire de l'associé

L'associé de la Société a aussitôt pris les résolutions suivantes:
1. Le siège social de la Société est fixé au 4, rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg
2. Les personnes suivantes sont nommées gérants de la Société pour une durée indéterminée sous réserve des statuts

de la Société, chacun avec les pouvoirs de signature prévus dans les statuts:
Nom Profession Adresse professionnelle Date de naissance Lieu de naissance
Michael McDonnell Satellite Industry

Executive
3400 International Drive,
NW, Washington, DC 20008

11 janvier 1964 New Jersey, US

David McGlade Satellite Industry
Executive

3400 International Drive,
NW, Washington, DC 20008

22 décembre 1960 New Mexico, US

Phillip Spector Satellite Industry
Executive

3400 International Drive,
NW, Washington, DC 20008

15 Juillet 1950 Californie, US

3. Le premier exercice social commence en date de la constitution et se terminera le 31 décembre 2011.
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Dont Acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.

Le document a été lu à la partie comparante, qui a requis que le présent acte soit rédigé en langue anglaise, ladite
comparante a signé le présent acte avec nous, notaire, qui avons une connaissance personnelle de la langue anglaise.

Le présent acte, rédigé en anglais, est suivi d'une traduction française. En cas de divergence entre la version anglaise
et la version française, la version anglaise fera foi.

Signé: S. BRONKART et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 11 juillet 2011. Relation: LAC/2011/31457. Reçu soixante-quinze euros (75.-EUR).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 18 juillet 2011.

Référence de publication: 2011101930/452.

(110116532) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 juillet 2011.

Intensum Luxembourg S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1370 Luxembourg, 70, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 108.334.

Les comptes annuels au 31/12/2010 ont été déposés, dans leur version abrégée, au registre de commerce et des
sociétés de Luxembourg conformément à l'art. 79(1) de la loi du 19/12/2002.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mandataire

Référence de publication: 2011107826/11.

(110124339) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2011.

Interland Cie S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 42.891.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour INTERLAND CIE S.A.
Signatures

Référence de publication: 2011107827/11.

(110123607) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2011.

Alpine Administrative Services S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2430 Luxembourg, 17, rue Michel Rodange.

R.C.S. Luxembourg B 106.488.

Acte de constitution publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations en date du 7 juillet 2005.

EXTRAIT

Faisant suite au décès de Maître Charles Ossola en date du 23 juin 2011, l'associé unique de la société a décidé lors
de la réunion du 19 juillet 2011 de nommer comme nouvelle gérante Esbelta DE FREITAS, née le 30 août 1969, à Villerupt,
France, résidant professionnellement au 20, avenue Marie-Thérèse, L-2132 Luxembourg, pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22 juillet 2011.
Pour extrait conforme
Pour ALPINE ADMINISTRATIVE SERVICES S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2011108237/17.

(110121933) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2011.
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Pinnacle Partners, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 116.457.

EXTRAIT

A/ Il est porté à la connaissance du Registre de Commerce et des Sociétés - Luxembourg et afin de mettre à jour les
informations inscrites auprès de celui-ci que l'adresse du gérant Monsieur Michel Raffoul est désormais la suivante: 19,
rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg (Grand-duché du Luxembourg)

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011107967/13.

(110123857) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2011.

International Textile Investment S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 41.846.

Le Bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011107829/9.

(110123735) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2011.

Investment Corp, Société Anonyme.

Siège social: L-8308 Capellen, 75, Parc d'Activités.

R.C.S. Luxembourg B 108.072.

Les comptes annuels au 31/12/2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011107831/9.

(110124138) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2011.

Investraus S.A., Société Anonyme (en liquidation).

Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 139.099.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 21 juillet 2011.

Référence de publication: 2011107832/10.

(110123546) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2011.

Investraus S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 38.000,00.

Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 139.099.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 21 juillet 2011.

Référence de publication: 2011107833/11.

(110123547) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2011.
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Investraus S.A., Société Anonyme (en liquidation).

Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 139.099.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 21 juillet 2011.

Référence de publication: 2011107834/10.

(110123548) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2011.

Guardian Luxguard I S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4940 Bascharage, avenue de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 17.385.

Extrait des résolutions de l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de la Société du 04 mars 2011

Il résulte de l'assemblée générale extraordinaire qui s'est tenue le 4 mars 2011 au siège de la société, Zone Industrielle,
Avenue de Luxembourg - L - 4940 Bascharage, que le Conseil d'Administration de la société a décidé de nommer José
Miguel Villacorta en tant qu'Administrateur du Conseil d'Administration dont l'adresse professionnelle se situe Zone
Industrielle Wolser, L-3452 Dudelange, Luxembourg.

Extrait des résolutions de l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de la Société du 19 Juillet 2011

Il résulte de l'assemblée générale extraordinaire qui s'est tenue le 19 juillet 2011 au siège de la société, Zone Industrielle,
Avenue de Luxembourg - L - 4940 Bascharage, que le Conseil d'Administration de la société a décidé de retirer Luc Theis,
Administrateur du Conseil d'Administration. Le Conseil d'Administration à décidé également de nommer Fernand Stirn
et Lajos Sapi en tant qu'Administrateurs du Conseil d'Administration dont l'adresse professionnelle se situe Zone Indus-
trielle Wolser, L-3452 Dudelange, Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 4 août 2011.
Pour extrait sincère et conforme
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011113245/23.

(110129249) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 août 2011.

JC S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4018 Esch-sur-Alzette, 20, rue d'Audun.

R.C.S. Luxembourg B 144.370.

Les comptes annuels au 31.12.10 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011107835/10.

(110124044) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2011.

Jecano Immobilière S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4933 Bascharage, 28, rue du Moulin.

R.C.S. Luxembourg B 110.178.

Les comptes annuels au 31/12/2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011107836/10.

(110124165) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2011.
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JKV European Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2241 Luxembourg, 25, rue Tony Neumann.

R.C.S. Luxembourg B 83.500.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour JKV European Investments S.A.
United International Management S.A.

Référence de publication: 2011107838/11.

(110123330) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2011.

Immo-R, Société Anonyme.
Siège social: L-1134 Luxembourg, 12, rue Charles Arendt.

R.C.S. Luxembourg B 93.736.

Extrait du procès-verbal de la réunion de l'assemblée générale ordinaire tenue extraordinairement à Luxembourg en date du
20/07/2011

...

5. Les mandats suivants:

- des administrateurs:

* Monsieur Yves Rommelfanger domicilié 12, rue Charles Arendt L-1134 Luxembourg

* Monsieur Richard Rommelfanger domicilié 36, rue de Vianden L-2680 Luxembourg

* Monsieur Camille Rommelfanger domicilié 8, avenue Saint Roman F-98000 Monaco

- de l'administrateur délégué:

* Monsieur Yves Rommelfanger domicilié 12, rue Charles Arendt L-1134 Luxembourg

- du commissaire:

* Fiduciaire Générale de Luxembourg S.à r.l. ayant pour adresse 560A rue de Neudorf L-2220 Luxembourg

sont renouvelés jusqu'à l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en 2017.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Le mandataire de la société

Référence de publication: 2011113270/23.

(110130203) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 août 2011.

Chestnut Colonial Drive S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 162.560.

STATUTES

In the year two thousand and eleven, on the twentieth day of May.

Before the undersigned Maître Francis Kesseler, notary public, residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxem-
bourg.

THERE APPEARED:

BRE/Chestnut Topco II S.à r.l., a société à responsabilité limitée, governed by the laws of the Grand-Duchy of Lu-
xembourg and having its registered office at 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg, having a share capital of EUR 12,500,
not yet registered with the Luxembourg trade and companies,

here represented by Ms. Carole Noblet, lawyer, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given
under private seal in Luxembourg, on 20 May 2011.

The said proxy, initialled ne varietur by the appearing party and the notary, will remain annexed to the present deed
to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party, acting in its hereabove stated capacity, has required the officiating notary to enact the deed of
incorporation of a private limited company (société à responsabilité limitée) which he declares organized and the articles
of incorporation of which shall be as follows:
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A. Purpose - Duration - Name - Registered office

Art. 1. There is hereby established among the current owner(s) of the shares created hereafter and all those who may
become shareholders in the future, a société à responsabilité limitée (the “Company”) which shall be governed by the
law of 10 August 1915 regarding commercial companies, as amended, as well as by these articles of incorporation.

Art. 2. The purpose of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and
foreign companies and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner
as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, control and
development of its portfolio.

The Company may further guarantee, grant loans or otherwise assist the companies in which it holds a direct or
indirect participation or which form part of the same group of companies as the Company.

The Company may carry out any commercial, industrial or financial activities which it may deem useful in accomplish-
ment of its purpose.

In particular, the Company will provide the companies within its portfolio with the services necessary to their admi-
nistration, control and development. For that purpose, the Company may require and retain the assistance of other
advisors.

Art. 3. The Company is incorporated for an unlimited period of time.

Art. 4. The Company will assume the name of “Chestnut Colonial Drive S.à r.l.”.

Art. 5. The registered office of the Company is established in Luxembourg-City. It may be transferred to any other
place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of a general meeting of its shareholders. Within the
same borough, the registered office may be transferred through simple resolution of the manager or the board of ma-
nagers.

B. Share capital - Shares

Art. 6. The Company's share capital is set at fifteen thousand British Pounds (GBP 15,000.-) represented by seven
hundred fifty (750) shares with a par value of twenty British Pounds (GBP 20.-) each.

Each share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings.

Art. 7. The share capital may be modified at any time by the approval of (i) a majority of shareholders (ii) representing
at least three quarters of the share capital.

Art. 8. The Company will recognize only one holder per share. The joint co-owners shall appoint a single representative
who shall represent them towards the Company.

Art. 9. The Company's shares are freely transferable among shareholders. Inter vivos, they may only be transferred
to non-shareholders subject to the approval of such transfer given by the shareholders in a general meeting, at a majority
of three quarters of the share capital.

In the event of death, the shares of the deceased shareholders may only be transferred to non-shareholders subject
to the approval of such transfer given by the other shareholders in a general meeting, at a majority of three quarters of
the share capital. Such approval is, however, not required if the shares are transferred either to parents, descendants or
the surviving spouse.

Art. 10. The death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of one of the shareholders will not cause the
dissolution of the Company.

C. Management

Art. 11. The Company is managed by one or several managers, who do not need to be shareholders.

The managers are appointed by the general meeting of shareholders which sets the term of their office. They may be
dismissed freely at any time and without specific cause.

The Company will be bound in all circumstances by the signature of the sole manager.

In the case of several managers, the Company is managed by a board of managers, composed of at least two managers.
In that case, the Company will be bound in all circumstances by the joint signature of two members of the board of
managers.

The sole manager or the board of managers may grant special powers by authentic proxy or power of attorney by
private instrument.

Art. 12. In case of several managers, the board of managers shall choose from among its shareholders or its members
a chairman, and may choose from among its shareholders a vice-chairman. It may also choose a secretary, who need not
be a manager, and who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers and of the
shareholders.
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In dealings with third parties, the board of managers has the most extensive powers to act in the name of the Company
in all circumstances and to authorise all transactions consistent with the Company's purpose.

The board of managers shall meet upon call by the chairman, or two managers, at the registered office of the Company.

The chairman shall preside at all meeting of the board of managers, but in his absence, the board of managers may
appoint another manager as chairman pro tempore by vote of the majority present at any such meeting.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers twenty-four hours at least in
advance of the date scheduled for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives
of the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager in
writing, by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication. A special convening notice
will not be required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by
the board of managers.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by cable, telegram, telex or
facsimile another manager as his proxy. A manager may represent one or more of his colleagues.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference-call or by other similar means
of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another. The participation in a meeting
by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

The board of managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or represented
at a meeting of the board of managers.

Decisions shall be taken by a majority of votes of the managers present or represented at such meeting.

The board of managers may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication, to be confirmed in writing. The
entirety will form the minutes giving evidence of the passing of the resolution.

Art. 13. The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman or, in his absence, by
the vice-chairman, or by two managers. Copies or excerpts of such minutes, which may be produced in judicial proceedings
or otherwise shall be signed by the chairman, or by two managers.

Art. 14. The death or resignation of a manager, for any reason whatsoever, shall not cause the dissolution of the
Company.

Art. 15. The managers do not assume, by reason of their position, any personal liability in relation to commitments
regularly made by them in the name of the Company.

They are authorized agents only and are therefore merely responsible for the execution of their mandate.

D. Decisions of the sole shareholder - Collective decisions of the shareholders

Art. 16. Each shareholder may participate in the collective decisions irrespective of the number of shares which he
owns. Each shareholder is entitled to as many votes as he holds or represents shares.

Art. 17. Collective decisions are only validly taken in so far as they are adopted by shareholders owning more than
half of the share capital. The amendment of the articles of incorporation requires the approval of (i) a majority of share-
holders (ii) representing three quarters of the share capital at least.

Art. 18. If the Company is composed of a sole shareholder, the latter exercises the powers devolved to the meeting
of shareholders by the dispositions of section XII of the law of 10 August 1915 regarding commercial companies, as
amended.

Art. 19. At no time shall the Company have more than thirty (30) shareholders. At no time shall an individual be
allowed to become a shareholder of the Company.

E. Financial year - Annual accounts - Distribution of profits

Art. 20. The Company's year commences on the first day of January of each year and ends on the last day of December
of the same year.

Art. 21. Each year on the last day of December, the accounts are closed and the manager(s) prepare an inventory
including an indication of the value of the Company's assets and liabilities. Each shareholder may inspect the above in-
ventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 22. Five per cent (5%) of the net profit are set aside for the establishment of a statutory reserve, until such reserve
amounts to ten per cent (10%) of the share capital. The balance may be freely used by the shareholders. Interim dividends
may be distributed in compliance with the terms and conditions provided for by law.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 23. In the event of a dissolution of the Company, the Company shall be liquidated by one or more liquidators,
which do not need to be shareholders, and which are appointed by the general meeting of shareholders which will
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determine their powers and fees. The liquidators shall have the most extensive powers for the realisation of the assets
and payment of the liabilities.

The surplus, after payment of the liabilities, shall be distributed among the shareholders proportionally to the shares
of the Company held by them.

Art. 24. All matters not governed by these articles of incorporation shall be determined in accordance with the law
of 10 August 1915 regarding commercial companies, as amended.

Subscription and payment

The 750 shares have been subscribed by BRE/Chestnut Topco II S.à r.l., prenamed.
The shares so subscribed are fully paid up in cash so that the amount of fifteen thousand British Pounds (GBP 15,000.-)

is as of now available to the Company, as it has been justified to the undersigned notary.

Transitional provisions

The first financial year shall begin on the date of the incorporation of the Company and shall end on the last day of
December 2011.

Expenses

The expenses, costs, fees or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a result of its
incorporation are estimated at approximately one thousand two hundred euro (€ 1,200.-).

Resolutions

Immediately after the incorporation of the Company, the shareholders, representing the entirety of the subscribed
capital of the Company, have passed the following resolutions:

1. The registered office of the Company shall be at 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg.
2. BRE/Management 5 S.A., a société anonyme governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg and having

its registered office at 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies
Register under section B number 151600, is appointed manager of the Company for an indefinite period of time.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day stated at the beginning of this document.
The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that upon request of the above-appearing

party, the present deed is worded in English followed by a French translation and in case of divergences between the
English and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the appearing party, known to the notary by his name, first name, civil status and
residences, said appearing party signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le vingt mai.
Par-devant Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu:
BRE/Chestnut Topco II S.à r.l. une société à responsabilité limitée, régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg

ayant son siège social au 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg et pas encore enregistrée au registre de commerce et
des sociétés de Luxembourg,

Ici représentée par Mlle Carole Noblet, juriste, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une pro-
curation sous seing privé donné à Luxembourg, le 20 mai 2011.

La procuration signée ne varietur par le comparant et par le notaire soussigné restera annexée au présent acte pour
être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société
à responsabilité limitée qu'elle déclare constituer et dont elle a arrêté les statuts comme suit:

A. Objet - Durée - Dénomination - Siège

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes entre le propriétaire actuel des parts ci-après créées et tous ceux qui pourront
le devenir par la suite, une société à responsabilité limitée (la «Société») qui sera régie par la loi du 10 août 1915 concernant
les sociétés commerciales telle que modifiée, ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxem-
bourgeoises ou étrangères, et toutes autres formes de placements, l'acquisition par achat, souscription ou de toute autre
manière ainsi que l'aliénation par la vente, échange ou toute autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces et la
gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La Société peut également garantir, accorder des prêts à ou assister autrement des sociétés dans lesquelles elle détient
une participation directe ou indirecte ou des sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.
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La Société pourra exercer toutes activités de nature commerciale, industrielle ou financière estimées utiles pour
l'accomplissement de son objet.

En particulier, la Société pourra fournir aux sociétés dans lesquelles elle détient une participation les services néces-
saires à leur gestion, contrôle et mise en valeur.

Dans ce but, la Société pourra demander l'assistance de conseillers extérieurs.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 4. La Société prend la dénomination de «Chestnut Colonial Drive S.à r.l.».

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg. Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de
Luxembourg en vertu d'une décision de l'assemblée générale des associés. La Société peut ouvrir des agences ou suc-
cursales dans toutes autres localités du pays ou dans tous autres pays.

B. Capital social - Parts sociales

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de quinze mille livres sterling (GBP 15,000.) représenté par sept cent
cinquante (750) parts sociales, d'une valeur de vingt livres sterling (GBP 20.-) chacune.

Chaque part sociale donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordi-
naires.

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié moyennant accord de la majorité des associés représentant
au moins les trois quarts du capital social.

Art. 8. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune
d'elles. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une seule
et même personne.

Art. 9. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs
à des non-associés qu'avec l'agrément donné en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts
du capital social.

En cas de décès d'un associé, les parts sociales de ce dernier ne peuvent être transmises à des non-associés que
moyennant l'agrément, donné en assemblée générale, des associés représentant les trois quarts des parts appartenant
aux associés survivants. Dans ce dernier cas cependant, le consentement n'est pas requis lorsque les parts sont transmises,
soit à des ascendants ou descendants, soit au conjoint survivant.

Art. 10. Le décès, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne met pas fin à la Société.

C. Gérance

Art. 11. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, qui n'ont pas besoin d'être associés.
Le(s) gérant(s) est/sont nommé(s) par l'assemblée générale des associés laquelle fixera la durée de leur mandat.
La Société sera engagée en toutes circonstances par la signature de son gérant unique.
En cas de plusieurs gérants, la Société est administrée par un conseil de gérance, associés ou non. Dans ce cas la Société

sera engagée en toutes circonstances par la signature conjointe de deux membres du conseil de gérance. Les gérants sont
librement et à tout moment révocables.

Le conseil de gérance peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.

Art. 12. Le conseil de gérance choisira parmi ses membres un président et pourra choisir parmi ses membres un vice-
président. Il pourra également choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être gérant et qui sera en charge de la tenue des
procès-verbaux des réunions du conseil de gérance.

Vis-à-vis des tiers, le conseil de gérance a les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société en toutes
circonstances et pour faire autoriser tous les actes et opérations relatifs à son objet.

Le conseil de gérance se réunira sur convocation du président ou de deux gérants au lieu indiqué dans l'avis de
convocation. Le président présidera toutes les réunions du conseil de gérance; en son absence le conseil de gérance
pourra désigner à la majorité des personnes présentes à cette réunion un autre gérant pour assumer la présidence pro
tempore de ces réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les gérants au moins vingt-quatre heures avant la
date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés
dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque gérant par
écrit ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire. Une convocation
spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil de gérance se tenant à une heure et un endroit déterminés dans
une résolution préalablement adoptée par le conseil de gérance.

Tout gérant pourra se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant par écrit ou par câble,
télégramme, télex ou télécopie un autre gérant comme son mandataire. Un gérant peut présenter plusieurs de ses col-
lègues.
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Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique, par visioconférence ou
par d'autres moyens de communication similaires où toutes les personnes prenant part à cette réunion peuvent s'entendre
les unes les autres. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion.
Le conseil de gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si la majorité au moins des gérants est présente ou
représentée à la réunion du conseil de gérance. Les décisions sont prises à la majorité des voix des gérants présents ou
représentés à cette réunion.

Le conseil de gérance pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son approbation
au moyen d'un ou de plusieurs écrits ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication
similaire, à confirmer par écrit, le tout ensemble constituant le procès-verbal faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 13. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil de gérance seront signés par le président ou, en son
absence, par le vice-président, ou par deux gérants.

Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs seront signés par le président ou par
deux gérants.

Art. 14. Le décès d'un gérant ou sa démission, pour quelque motif que ce soit, n'entraîne pas la dissolution de la Société.

Art. 15. Le ou les gérant(s) ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société. Simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

D. Décisions de l'associé unique - Décisions collectives des associés

Art. 16. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartient.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente.

Art. 17. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles ont été adoptées par des associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Les statuts ne peuvent être modifiés que moyennant décision de la majorité des associés représentant les trois quarts
du capital social.

Art. 18. L'associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée des associés par les dispositions de la section XII
de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Art. 19. Le nombre d'associés de la Société ne pourra jamais dépasser trente (30). Une personne physique ne pourra
jamais prétendre au statut d'associé de la Société.

E. Année sociale - Bilan - Répartition

Art. 20. L'année sociale commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

Art. 21. Chaque année, au 31 décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérant(s) dressent un inventaire com-
prenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société. Tout associé peut prendre communication au siège social
de l'inventaire et du bilan.

Art. 22. Cinq pour cent (5%) du bénéfice net est réservé à la création d'une réserve statutaire jusqu'à ce que cette
réserve s'élève à dix pour cent (10%) du capital social.

Le solde pourra être librement utilisé par le ou les actionnaire(s). Des dividendes intérimaires pourront être distribués
conformément aux termes et conditions prévus par la loi.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 23. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par le ou les gérant(s) en fonction, ou par un ou
plusieurs liquidateur(s), associé(s) ou non, nommé(s) par l'assemblée des associés qui fixera leurs pouvoirs et leurs émo-
luments. Le ou les liquidateur(s) auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et le paiement du passif.

L'actif, après déduction du passif, sera partagé entre les associés en proportion des parts sociales détenues dans la
Société.

Art. 24. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions de la loi du
10 août 1915 telle qu'elle a été modifiée.

Souscription et libération

Les sept cent cinquante (750) parts sociales ont été souscrites par BRE/Chestnut Topco II S.à r.l., préqualifiée.

Les parts sociales ainsi souscrites sont entièrement libérées de sorte que la somme de quinze mille livres sterling (GBP
15,000.-) entièrement allouée au capital social, est dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié
au notaire soussigné.
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Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence à la date de la constitution de la Société et finira le 31 décembre 2011.

Frais

Les parties ont évalué le montant des frais et dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit,
qui incombent à la Société ou qui sont mis à charge à raison de sa constitution à environ mille deux cents euros (€ 1.200,-).

Résolutions de l'associé unique

Et aussitôt l'associé unique, représentant l'intégralité du capital social, a pris les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la Société est établi au 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg.

2. BRE/Management 5 S.A., une société anonyme régie selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège
social au 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg
sous le numéro B 151600, est nommée gérant de la Société pour une durée indéterminée.

Dont acte, passé à Luxembourg, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande du comparant, le présent acte est
rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande du même comparant et en cas de divergences entre
le texte français et le texte anglais, ce dernier fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire instrumentaire par nom, prénom usuel,
état et demeure, le comparant a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: Noblet, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 25 mai 2011. Relation: EAC/2011/6940. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur ff. (signé): T. Thoma.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011109906/304.

(110126438) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 août 2011.

Joly Beteiligung S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 54.176.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011107839/10.

(110124029) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2011.

K Manco 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.652.800,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 124.036.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 28 juillet 2011.

Référence de publication: 2011107840/11.

(110124231) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2011.

Mirliflore Eastern Europe Trading S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1510 Luxembourg, 38, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 65.518.

Il résulte du procès verbal d’une Assemblée Générale Ordinaire du 05 Août 2011 que le commissaire et les personnes
suivantes ont été réélues:

Administrateurs:

Monsieur Riccardo Moraldi, employé privé, demeurant professionnellement à 40, Avenue de la Faïencerie, L-1510
Luxembourg.
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Madame Valérie Wesquy, employée privée, demeurant professionnellement à 3, rue Belle Vue, L- 1227 Luxembourg.

Monsieur Roberto DE LUCA, employé privé, demeurant professionnellement à 40, Avenue de la Faïencerie, L-1510
Luxembourg a été nommé administrateur en remplacement de Mademoiselle Annalisa CIAMPOLI.

Monsieur Riccardo MORALDI, actuel administrateur a été nommé Président du Conseil d’Administration.

Commissaire:

Il resulte d’un transfert de siége que la société Ser.com s.a.r.l. est desormais domiciliée au 19, Boulevard Grande
Duchesse Charlotte, RESIDENCE D’ORANGE, L-1331, Luxembourg.

Les mandats des administrateurs et du commissaire viendront à échéance lors de l’assemblée générale ordinaire qui
se tiendra en 2012.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 05 août 2011.

Référence de publication: 2011113332/23.

(110129418) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 août 2011.

Quintessential Brands S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 162.656.

STATUTES

In the year two thousand and eleven, on the second day of August

Before Maître Joseph ELVINGER, notary public residing at Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, undersigned.

THERE APPEARED

1.- Mr. Vincenzo Visone, company director, born on 3 November 1955 in Bedford (United Kingdom), residing at
Monaco, Le Continental Bloc A, Place des Moulins, 98000 MC here represented by Mrs. Cristina Levis, private employee,
professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal;

2.- Mr. Warren Scott, company director, born on 28 May 1963 in Portsmouth (United Kingdom) , residing in the
United Kingdom, Stable Cottage, Furnace Place, Killinghurst Lane, Haselmere, Surrey GU27 2EJ, here represented by
Mrs. Cristina Levis, private employee, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private
seal;

The aforesaid proxies, being initialled "ne varietur" by the proxyholder and the undersigned notary shall remain annexed
to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party, acting in his aforesaid capacities, has requested the notary to draw up the following Articles of
Incorporation of a société anonyme which the founders declare to organize among themselves.

Art. 1. Between those present this day and all persons who will become owners of the shares mentioned hereafter,
a Luxembourg société anonyme is hereby formed under the name "QUINTESSENTIAL BRANDS S.A.".

Art. 2. The Company is established for an unlimited period. The Company may be dissolved at any moment by a
resolution of the shareholders adopted in the manner required to amend these Articles of Incorporation.

Art. 3. The Registered Office of the Company is in Luxembourg.

Should a situation arise or be deemed imminent, whether military, political, economic or social, which would prevent
the normal activity at the Registered Office of the Company, the Registered Office of the Company may be transferred
by decision of the Board of Directors to any other locality of the Grand-Duchy of Luxembourg and even abroad, and
until such time as the situation becomes normalised.

Art. 4. The purpose of the Company is the management of intellectual property rights.

The Corporation's purpose is also to take participations, in any form whatsoever, in other Luxembourg or foreign
enterprises; to acquire any securities and rights through participation, contribution, underwriting firm purchase or option,
negotiation or in any other way and namely to acquire patents and licences, to manage and develop them; to grant to
enterprises in which the Corporation has an interest, any assistance, loans or advances to perform any operation which
is directly or indirectly related to its purpose.

The Company may give guarantees and pledge, transfer, encumber or otherwise create and grant security over some
or all of its assets to guarantee its own obligations and those of any other company, and, generally, for its own benefit
and that of any other company or person.

The Corporation can perform all commercial, technical and financial operations, connected directly or indirectly to
facilitating the accomplishment of its purpose in all areas as described above.
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Art. 5. The subscribed capital is set at thirty-one thousand Euros (EUR 31,000.-), represented by three hundred and
ten (310) shares with a nominal value of one hundred Euros (EUR 100.-) each, carrying one voting right in the general
assembly.

All the shares are in registered form.

The subscribed capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the shareholders adopted in
the manner required for amendment of these Articles of Incorporation.

The Company can proceed to the repurchase of its own shares within the bounds laid down by the law.

Art. 6. The Company is administered by a Board comprising at least three members, which elect a president among
themselves. Their mandate may not exceed six years.

Art. 7. The Board of Directors possesses the widest powers to manage the business of the Company and to take all
actions of disposal and administration which are in line with the object of the Company, and anything which is not a matter
for the General Meeting in accordance with the present Articles or governed by law, comes within its competence. In
particular it can arbitrate, agree to compromise, grant waivers and grant replevins with or without payment.

The Board of Directors is authorized to proceed to the payment of a provision of dividend within the bounds laid
down by the law.

The Board of Directors may delegate all or part of its powers concerning the daily management of the Company's
business, either to one or more Directors, or, as holders of a general or special proxy, to third persons who do not have
to be shareholders of the Company.

All acts binding the Company must be signed by two Directors or by an officer duly authorized by the Board of
Directors.

Art. 8. Legal action, as claimant as well as defendant, will be taken in the name of the Company by one member of the
Board of Directors, or by the person delegated to this office.

Art. 9. The Company's operations are supervised by one or more auditors. Their mandate may not exceed six years.

Art. 10. The Company business year begins on the first of January of each year and closes on the thirty-first day of
December of each year.

Art. 11. The annual General Meeting is held on the last Thursday of May at 11:00 at the Company's Registered Office,
or at an other place to be specified in the convening notices. If such day is a legal holiday the General Meeting will be held
on the next following business day.

Art. 12. Any shareholder will be entitled to vote in person or through a proxy, who need not to be a shareholder
himself.

Art. 13. The General Assembly has the widest powers to take or ratify any action concerning the Company. It decides
how the net profit is allocated and distributed.

Art. 14. For any points not covered by the present articles, the parties refer to the provisions of the Act of August
10, 1915 and of the modifying Acts.

Transitory measures

Exceptionally the first business year will begin today and close on 31 December 2012.

Subscription - Payment

The capital has been subscribed as follows:
1.- Mr. Vincenzo Visone, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 155 shares
2.- Mr. Warren Scott, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 155 shares
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 310 shares

All these shares have been paid up in cash to the extent of 25% (twenty five per cent), and therefore the amount of
seven thousand seven hundred and fifty Euros (EUR 7,750.-) is as now at the disposal of the Company; evidence of which
has been duly given to the notary.

Statement

The notary declares that he has checked the existence of the conditions listed in Article 26 of the commercial com-
panies act and states explicitly that these conditions are fulfilled.

Costs

The amount of the expenses, remunerations and charges, in any form whatsoever, to be borne by the Company, or
charged to it for its formation, amount to about one thousand Euros (EUR 1,000.-).
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Extraordinary general meeting

The parties appearing, representing the totality of the capital and considering themselves as duly convened, declare
that they are meeting in an extraordinary general meeting and take the following resolutions by unanimity.

First resolution:

The number of Directors is set at three and that of the auditors at one.

The following persons are appointed as Directors of the Company for a renewal period of six (6) years:

1.- Mr. Vincenzo Visone, company director, born on 3 November 1955 in Bedford (United Kingdom), residing at
Monaco, Le Continental Bloc A, Place des Moulins, 98000 MC;

2.- Mr. Warren Scott, company director, born on 28 May 1963 in Portsmouth (United Kingdom) , residing in the
United Kingdom, Stable Cottage, Furnace Place, Killinghurst Lane, Haslemere, Surrey GU272EJ;

3.- Mrs. Cristina Levis, director, born on 16 February 1981 in Belluno (Italy) , residing in Luxembourg, 2 Rue J.P. Koenig,
L-1865 Luxembourg. The term of office of the Directors will terminate immediately after the annual meeting of share-
holders deliberating upon the annual accounts for the financial year ending 31 December 2016 to be held in 2017.

Second resolution:

Is appointed as Statutory Auditor:

Hoche Partners Trust Services S.A., a company duly incorporated and existing under the laws of Luxembourg, having
its registered office at 121, Avenue de la Faïencerie L–1511 Luxembourg, registered with the Luxembourg Company
Register Register under number B110094.

The term of office of the Statutory Auditor will terminate immediately after the annual meeting of shareholders deli-
berating upon the annual accounts for the financial year ending 31 December 2016 to be held in 2017.

Third resolution:

The registered office of the Company is set at 121, Avenue de la Faïencerie, L-1511 Luxembourg.

The Board of Directors is authorized to change the address of the Company inside the municipality of the Company's
corporate seat.

The undersigned notary informs the appearing parties that before carrying out any activity or amendment of the
corporate object of the company regarding its activity, or should the company be submitted to any particular law in
connection with its activity; the parties must be in possession of the requested authorization and/or license in due form
in relation with the aim of the company which is expressly known by the appearing parties; and/or carry out all further
formalities in order to render its activity effective anywhere and towards any third party.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing
persons and in case of discrepancy between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the appearing persons, all of whom are known to the notary, by their surnames,
Christian names, civil status and residences, the said persons appearing signed together with us, the notary, the present
original deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le deux août

Pardevant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

ONT COMPARU

1.- Monsieur Vincenzo Visone, administrateur d'entreprise né le 3 novembre 1955 à Bedford (Royaume Uni), demeu-
rant Monaco, Le Continental Bloc A, Place des Moulins, 98000 MC ici représentée par Madame Cristina Levis, employée
privée, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée;

2.- Monsieur Warren Scott, administrateur d'entreprise, né le 28 mai 1963, demeurant à Stable Cottage, Furnace Place,
Killinghurst Lane, Haslemere, Surrey GU272EJ UK ici représentée par Madame Cristina Levis, employée privée, demeu-
rant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée.

Lesdites procurations, paraphées "ne varietur" par les comparants et le notaire instrumentant, resteront annexées au
présent acte pour être formalisées avec lui.

Lequel comparant, agissant ès-dites qualités, a requis le notaire instrumentant de dresser acte constitutif d'une société
anonyme que les fondateurs déclarent constituer entre eux et dont ils ont arrêté les statuts comme suit:

Art. 1 er .  Il est constitué par les présentes entre les comparants et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions
ci-après créées une société anonyme luxembourgeoise, dénommée: QUINTESSENTIAL BRANDS S.A.
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Art. 2. La société est constituée pour une durée illimitée. Elle peut être dissoute à tout moment par une décision des
actionnaires délibérant dans les conditions requises pour un changement des statuts.

Art. 3. Le siège social de la société est établi à Luxembourg.

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre militaire, politique, économique ou social feraient obstacle à l'activité
normale de la société à son siège ou seraient imminents, le siège social pourra être transféré par simple décision du
conseil d'administration dans toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg et même à l'étranger, et ce jusqu'à la
disparition desdits événements.

Art. 4. La société a pour objet la gestion de droits de propriété intellectuelle.

La société a en outre pour objet la prise de participations sous quelque forme que ce soit, dans toutes entreprises
commerciales, industrielles, financières ou autres, luxembourgeoises ou étrangères, l'acquisition de tous titres et droits
par voie de participation, d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat, de négociation et de toute autre
manière et notamment l'acquisition de brevets et licences, leur gestion et leur mise en valeur, l'octroi aux entreprises
auxquelles elle s'intéresse, de tous concours, prêts ou avances enfin toute activité et toutes opérations généralement
quelconques se rattachant directement ou indirectement à son objet.

La Société peut accorder des garanties et grever des nantissements, transférer ou notamment créer et accorder une
garantie sur tous ou certains de ses actifs afin de garantir ses propres obligations ou celles de toute autre société et, ce
en général, dans son propre intérêt ou celui de toute autre société ou personne.

La société peut réaliser toutes opérations commerciales, techniques ou financières en relation directe ou indirecte
avec tous les secteurs prédécrits, de manière à en faciliter l'accomplissement.

Art. 5. Le capital souscrit est fixé à trente et un mille Euros (EUR 31.000,) représenté par trois cent dix (310) actions
de cent Euros (EUR 100,-) chacune, disposant chacune d'une voix aux assemblées générales.

Toutes les actions sont nominatives.

La société peut procéder au rachat de ses propres actions sous les conditions prévues par la loi.

Art. 6. La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins et qui élit un président dans son
sein. Ils sont nommés pour un terme n'excédant pas six années.

Art. 7. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour gérer les affaires sociales et faire tous
les actes de disposition et d'administration qui rentrent dans l'objet social, et tout ce qui n'est pas réservé à l'assemblée
générale par les présents statuts ou par la loi, est de sa compétence. Il peut notamment accepter des compromis, transiger,
consentir tous désistements et mainlevées avec ou sans paiement.

Le conseil d'administration est autorisé à procéder au versement d'acomptes sur dividendes aux conditions et suivant
les modalités fixées par la loi.

Le conseil d'administration peut déléguer tout ou partie de la gestion journalière des affaires de la société, ainsi que
la représentation de la société en ce qui concerne cette gestion à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et/
ou agents, associés ou non-associés.

La société se trouve engagée, soit par la signature collective de deux administrateurs, soit par la signature individuelle
de la personne à ce déléguée par le conseil.

Art. 8. Les actions judiciaires, tant en demandant qu'en défendant, seront suivies au nom de la société par un membre
du conseil ou la personne à ce déléguée par le conseil.

Art. 9. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires. Ils sont nommés pour un terme
n'excédant pas six années.

Art. 10. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 11. L'assemblée générale annuelle se réunit de plein droit le dernier jeudi du mois de mai à 11:00 heures au siège
social ou à tout autre endroit à désigner par les avis de convocation. Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée se
réunira le premier jour ouvrable suivant.

Art. 12. Tout actionnaire aura le droit de voter lui-même ou par mandataire, lequel peut ne pas être lui-même ac-
tionnaire.

Art. 13. L'assemblée générale a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui intéressent la
société. Elle décide de l'affectation et de la distribution du bénéfice net.

Art. 14. Pour tous points non réglés aux présents statuts, les parties se soumettent aux dispositions de la loi du 10
août 1915 et aux lois modificatives.

Dispositions transitoires

Exceptionnellement, le premier exercice social commencera ce jour et se terminera le 31 décembre 2012.
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Souscription - Libération

Le capital social a été souscrit comme suit:
1.-M. Vincenzo Visone, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 155 actions
2.-M. Warren Scott, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 155 actions
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 310 actions

Toutes les actions ainsi souscrites ont été libérées par des versements en numéraire à concurrence de 25% (vingt-
cinq pour cent), de sorte que la somme de sept mille sept cent cinquante (EUR 7.750,-) se trouve dès maintenant à la
disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire instrumentant.

Déclaration

Le notaire déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi sur les sociétés commerciales
et en constate expressément l'accomplissement.

Evaluation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société,
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, s'élève à environ mille Euros (EUR 1.000,-).

Assemblée générale extraordinaire

Et à l'instant les comparants ès-qualités qu'ils agissent, représentant l'intégralité du capital social, se sont réunis en
assemblée générale extraordinaire, à laquelle ils se reconnaissent dûment convoqués et à l'unanimité ils ont pris les
résolutions suivantes:

Première résolution:

Le nombre des administrateurs est fixé à trois et celui des commissaires à un.

Sont nommés aux fonctions d'administrateurs pour une période de six (6) an renouvelable:

1.- Monsieur Vincenzo Visone, administrateur d'entreprise, né le 3 novembre 1955 à Bedford (Royaume Uni), de-
meurant à Monaco, Le Continental Bloc A, Place des Moulins, 98000 MC;

2.- Monsieur Warren Scott, administrateur d'entreprise, né le 28 mai 1963, demeurant à Stable Cottage, Furnace Place,
Killinghurst Lane, Haslemere, Surrey GU272EJ UK;

3.- Mme. Cristina Levis, conseiller financier, née le 16 février 1981 à Belluno (Italie) , demeurant à Luxembourg, 2 Rue
J.P. Koenig, L-1865 Luxembourg.

Le mandat des Administrateurs prendra fin à l’issue de l’assemblée générale annuelle des actionnaires statuant sur les
comptes annuels pour l’exercice clos au 31 décembre 2016 à tenir en 2017.

Deuxième résolution:

Est nommée commissaire aux comptes Hoche Partners Trust Services, une société anonyme dûment constituée et
existant selon les lois Luxembourgeoises, ayant son siège social au 121, Avenue de la Faïencerie L – 1511 Luxembourg,
immatriculée auprès du registre de commerce et des sociétés sous le numéro B110094.

Le mandat du Commissaire aux Comptes prendra fin à l’issue de l’assemblée générale annuelle des actionnaires statuant
sur les comptes annuels pour l’exercice clos au 31 décembre 2016 à tenir en 2017.

Troisième résolution:

L'adresse du siège social de la société est fixée au 121, Avenue de la Faïencerie, L-1511 Luxembourg.

Le conseil d'administration est autorisé à changer l'adresse de la société à l'intérieur de la commune du siège social
statutaire.

Le notaire soussigné a informé les comparants qu’avant l’exercice de toute activité ou toute modification de l’objet
social relative cette même activité, ou bien dans l’éventualité ou la société serait soumise à une loi particulière en rapport
avec son activité, ceux-ci doit être en possession des autorisations nécessaires en bonne et due forme en relation avec
l’objet social, ce qui est expressément reconnu par les comparants; et/ou s’acquitter de toutes autres formalités aux fins
de rendre effective son activité partout et vis-à-vis de toutes tierces parties.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête des personnes com-
parantes les présents statuts sont rédigés en anglais suivis d'une version française, à la requête des mêmes personnes et
en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ils ont tous signé avec Nous notaire la présente minute.

Signé: C.LEVIS, J.ELVINGER.
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Enregistré à Luxembourg Actes Civils le 02 Août 2011. Relation: LAC/2011/35441. Reçu soixante-quinze euros (EUR
75,-).

Le Receveur (signé): F.SANDT.

Référence de publication: 2011113398/249.

(110129262) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 août 2011.

K Manco 2 S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 124.039.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 28 juillet 2011.

Référence de publication: 2011107841/10.

(110124230) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2011.

Lime Invest, Société Anonyme.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 101.147.

L'an deux mille onze, le trente juin à 15.15 heures.

Par devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg,

Se réunit l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires (l'Assemblée) de la société anonyme Lime Invest (la
Société), ayant son siège social au 7A, rue Robert Stümper, L.2557 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et
des Sociétés à Luxembourg, sous le N° 101 147, constituée suivant acte reçu par le notaire Maître Henri Hellinckx, notaire
de résidence à Luxembourg, en date du 10 juin 2004, publié au mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro
639 du 22 juin 2004.

La séance est ouverte sous la présidence de Monsieur Francis MOSBEUX, employé privé, demeurant à B.4130 Esneux,
19, rue de la Chawresse, qui assume également la fonction de scrutateur.

Le président désigne comme secrétaire Madame Annick BRAQUET, employée privée, demeurant professionnellement
à L.1319 Luxembourg, 101, rue Cents.

Le président déclare et prie le notaire d'acter:

I.. Que les actionnaires, le mandataire des actionnaires représentés, ainsi que le nombre d'actions qu'ils détiennent
sont renseignés sur une liste de présence, signée par le président, le secrétaire, le scrutateur et le notaire soussigné.
Ladite liste de présence ainsi que la procuration resteront annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux
formalités de l'enregistrement.

II.. Qu'il appert de cette liste de présence que 310 (trois cent dix) actions de la société, représentant 100 % du capital
social (d'un montant de EUR 31.000), sont représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que
l'Assemblée peut statuer valablement sur tous les points portés à l'ordre du jour, les actionnaires représentés déclarant
par ailleurs avoir eu parfaite connaissance de l'ordre du jour tel qu'il suit, ainsi que les informations et documents relatifs
à cet ordre du jour, préalablement à l'Assemblée, il a donc pu être fait abstraction de l'avis de convocation préalable.

III.. Que l'ordre du jour de l'Assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1. Dissolution de la Société et décision de mettre volontairement la Société en liquidation (liquidation volontaire);

2. Nomination de Dolomies et Chaux S.A.., une société anonyme de droit luxembourgeois ayant son siège au 7A, rue
Robert Stümper à L-2557 Luxembourg, en tant que liquidateur (le Liquidateur);

3. Détermination des pouvoirs du Liquidateur et de la procédure de liquidation de la Société;

4. Décharge aux administrateurs de la Société pour l'accomplissement de leurs mandats respectifs;

5. Divers.

Après en avoir délibéré, l'Assemblée a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution:

L'Assemblée décide de dissoudre la Société et de mettre volontairement la Société en liquidation (liquidation volon-
taire) avec effet immédiat.
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Deuxième résolution:

L'Assemblée décide de nommer la société Dolomies et Chaux S.A. une société anonyme de droit luxembourgeois
ayant son siège au 7A, rue Robert Stümper à L-2557 Luxembourg, en tant que liquidateur (le Liquidateur).

Troisième résolution:

L'Assemblée décide d'attribuer au Liquidateur tous les pouvoirs prévus aux articles 144 et suivants de la loi du 10 août
1915 sur les Sociétés Commerciales, telle que modifiée (la Loi).

L'Assemblée décide en outre que le Liquidateur est autorisé à passer tous actes et à exécuter toutes opérations, en
ce compris les actes prévus aux articles 145 de la Loi, sans autorisation préalable d'une assemblée générale des action-
naires. Le Liquidateur pourra déléguer, sous sa propre responsabilité, ses pouvoirs, pour des opérations ou tâches
spécialement déterminées, à une ou plusieurs personnes physiques ou morales.

L'Assemblée décide en outre de conférer à et d'autoriser le Liquidateur, agissant individuellement par sa seule signature
au nom de la Société en liquidation, à exécuter, délivrer et réaliser tout contrat ou document requis pour la liquidation
de la Société et la disposition de ses actifs.

L'Assemblée décide également de conférer à et d'autoriser le Liquidateur, à sa seule discrétion, à verser des acomptes
sur le boni de liquidation aux actionnaires de la Société conformément à l'article 148 de la Loi.

Quatrième résolution:

L'Assemblée décide de reconnaître, approuver, ratifier et reprendre au compte de la Société tous les actes pris par
les administrateurs de la Société pour la période débutant à la date de constitution de la Société et se terminant à ce
jour. L'Assemblée renonce à son droit d'exercer tout recours à l'encontre des administrateurs pour tout acte accompli
dans le cadre de leurs mandats respectifs et leur accorde décharge pour l'exécution de leurs mandats respectifs jusqu'à
ce jour.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Dont procès-verbal, fait et passé à Luxembourg, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous notaire la présente minute.

Signé: Francis MOSBEUX, A. BRAQUET, et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 4 juillet 2011. Relation: LAC/2011/30130. Reçu douze euros (12.-EUR)

Le Receveur (signé): F. SANDT.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 19 juillet 2011.

Référence de publication: 2011107864/69.

(110123343) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2011.

K.F. Fiduciaire SA, Société Anonyme.

Siège social: L-1273 Luxembourg, 7, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 143.688.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 28 juillet 2011.

Référence de publication: 2011107842/10.

(110123529) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2011.

Sunderland Immo S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2670 Luxembourg, 59, boulevard de Verdun.

R.C.S. Luxembourg B 70.740.

Cession de parts sociales

En date du 4 août 2011, la société VERIMMO S.A., avec siège social à L-2670 Luxembourg, 59, Boulevard de Verdun,
inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 50623, a cédé cinq cents
(500) parts sociales qu'elle détenait dans la société Sunderland Immo S.à r.l., inscrite au registre de commerce et des
sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 70740, ayant son siège social à L-2670 Luxembourg, 59, Boulevard
de Verdun,
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à la société SANCAR PROPERTY AND TRADING Sàrl, établie et ayant son siège social à L-1330 Luxembourg, 34A,
Boulevard Grande-Duchesse Charlotte, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B,
sous le numéro B49152.

Les parts sociales de la Société sont dès lors réparties comme suit:
SANCAR PROPERTY AND TRADING Sàrl,: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 parts sociales

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 4 août 2011.
SUNDERLAND IMMO S.à.r.l.
Signature

Référence de publication: 2011113459/23.

(110129872) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 août 2011.

Kasai S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2210 Luxembourg, 66, boulevard Napoléon Ier.

R.C.S. Luxembourg B 136.495.

Les comptes annuels au 31.12.2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

L-2210 Luxembourg, le 28 juillet 2011.
Le Conseil d'Administration

Référence de publication: 2011107847/11.

(110123588) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2011.

Showtime Int. Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1273 Luxembourg, 7, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 89.328.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 26 juillet 2011.

Référence de publication: 2011107849/10.

(110123430) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2011.

Spectrum Media S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 200.000,00.

Siège social: L-2340 Luxembourg, 6, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 131.105.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique en date du 20 juillet 2011

L'associé unique a accepté la démission avec effet au 20 juillet 2011 de M. Andreas Demmel et a nommé en rempla-
cement, avec effet immédiat et pour une durée indéterminée, M. Simon Barnes, résidant professionnellement au 6, rue
Philippe II, L-2340 Luxembourg, né le 2 décembre 1962 à Liverpool, Royaume-Uni.

Le conseil de gérance de la Société se compose dorénavant comme suit:

Mme Esther Raudszus,

Mme Anne-Cécile Jourdren-Vasseur, et

M. Simon Barnes.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la Société
SIMON BARNES
Un mandataire / MANAGER

Référence de publication: 2011109218/20.

(110122359) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2011.
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Knight Finanz S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 108.106.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011107858/9.

(110123891) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2011.

Puck International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8325 Capellen, 98, rue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 144.656.

Résolutions prises par l'associé unique, en date du 30 juin 2011.

- l'assemblée accepte la démission du commissaire aux comptes, la société «Anphiko S.A.» avec effet au 30 juin 2011;

- l'assemblée accepte la nomination comme nouveau commissaire aux comptes, de Madame Sylvianne Claude, résidant
professionnellement L-8325 Capellen, 98, rue de la Gare. Son mandat viendra à expiration à l'issue de l'assemblée générale
ordinaire qui se tiendra en l'an 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011107985/13.

(110123409) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2011.

Matthews Global Investors S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 25.000,00.
Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 151.260.

Extrait certifie de la résolution circulaire de l'associé unique de la société en date du 19 juillet 2011

En date du 19 juillet 2011, l'associé unique a décidé de renouveler les mandats des personnes suivantes au poste de
gérants de la société

Mr. William J. Hackett, comme Gérant.

Mr. Timothy B. Parker, comme Gérant.

Mr. John P. McGowan, comme Gérant.

Leurs mandats prendront fin lors de la prochaine assemblée générale de l'associé unique fixée en 2012.

Luxembourg, le 27 juillet 2011.
Matthews Global Investors S.àr.l
Signature
Un Mandataire

Référence de publication: 2011108274/19.

(110121839) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2011.

Klatone S.A. SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-2120 Luxembourg, 16, allée Marconi.

R.C.S. Luxembourg B 85.361.

Lors de l'Assemblée Générale Ordinaire du 29 juin 2011, les décisions suivantes ont été prises:

1) La démission de Monsieur Horst SCHNEIDER de sa fonction d'Administrateur est acceptée.

2) Est nommé en remplacement jusqu'à l'Assemblée Générale statuant sur les Comptes Annuels clôturant au 31
décembre 2011:

- Jean-Marie POOS, demeurant professionnellement 16, Allée Marconi, L-2120 Luxembourg, Administrateur

Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2011107855/14.

(110123888) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2011.
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Kheops Invest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 138.020.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour KHEOPS INVEST S.A.
Signatures

Référence de publication: 2011107852/11.
(110123689) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2011.

Iplom International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 64.281.

L'an deux mille onze, le onze juillet.
Pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné.
S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme IPLOM INTERNATIONAL

S.A., ci-après dénommée la "Société", avec siège social à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte,
inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous la section B numéro 64281, constituée suivant
acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 8 mai 1998, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations,
C numéro 530 du 21 juillet 1998 et dont les statuts ont été modifiés lors de la conversion du capital social en Euros
décidée sous seing privé en date du 20 novembre 2000, dont l'extrait a été publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et
Associations, C numéro 594 du 1 er août 2001.

L'assemblée est présidée par Madame Christina SCHMIT-VALENT, employée privée, demeurant professionnellement
à L-6130 Junglinster, 3, route de Luxembourg.

La présidente désigne comme secrétaire Monsieur Bob PLEIN, employé privé, demeurant professionnellement à
L-6130 Junglinster, 3, route de Luxembourg.

L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Alain THILL, employé privé, demeurant professionnellement à L-6130
Junglinster, 3, route de Luxembourg.

Le bureau de l'assemblée ainsi constitué, la présidente expose et prie le notaire instrumentant d'acter:
(i) Que la présente assemblée a pour ordre du jour:

Ordre du jour

1) Réduction du capital social à concurrence de EUR 250,-pour le ramener de son montant actuel de EUR 45.000,-à
EUR 44.750,-par annulation de 10 actions d'une valeur nominale de EUR 25,-chacune détenues par la Société elle même
et affectation au "compte réserve libre" des réserves indisponibles qui avaient étaient constituées en vertu des dispositions
légales lors du rachat le 30 septembre 2010 des dix (10) actions.

2) Modification subséquente de l'article 3 des statuts, qui auront dorénavant la teneur suivante:

" Art. 3. Le capital social est fixé à quarante-quatre mille sept cent cinquante Euros (EUR 44.750,-) représenté par mille
sept cent quatre-vingt-dix (1.790) actions d'une valeur nominale de vingt-cinq Euros (EUR 25,-) chacune.".

3) Démission de Monsieur Philippe TOUSSAINT de ses mandats de président du conseil d'administration et d'admi-
nistrateur et décharge.

4) Démission de Monsieur Xavier SOULARD de son mandat d'administrateur et décharge.
5) Démission de Monsieur David GIANNETTI de son mandat d'administrateur et décharge.
6) Démission de Monsieur Michel FREUDIGER de son mandat d'administrateur et décharge.
7) Démission de la société à responsabilité limitée INTERAUDIT de son mandat de commissaire et décharge.
8) Transfert du siège social de la Société en Italie, à I-20122 Milan, Via Larga n° 2, et adoption par la Société de la

nationalité italienne et de la forme juridique d'une société à responsabilité limitée ainsi que des statuts d'une société à
responsabilité limitée de droit italien tels qu'annexés au présent acte, et de la dénomination "Iplom International S.r.l.".

9) Nomination de Docteur Pietro DE MARTINI, né le 1 er mai 1941 à Gènes (Italie), code fiscale
DMRPTR41E01D969N, demeurant à I-16100 Gènes (Italie), Corso Magenta n. 35/12, comme gérant unique de la Société
pour une durée indéterminée.

10) Autorisation à Docteur Pietro DE MARTINI, pré-nommé, d'accomplir en Italie toutes les formalités nécessaires
à la réalisation du transfert du siège et de la transformation en société à responsabilité limitée

11) Divers.
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(ii) Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre
d'actions qu'ils détiennent, sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été contrôlée et
signée "ne varietur" par les actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés ainsi que par les membres
du bureau et le notaire instrumentant, sera conservée à l'étude de celui-ci.

Resteront annexées aux présentes pour être soumises avec elles à la formalité de l'enregistrement les procurations
des actionnaires représentés, après avoir été signées "ne varietur" par les comparants et le notaire instrumentant.

(iii) Que l'intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée et que les actionnaires
présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre
du jour qui leur a été communiqué au préalable, il a pu être fait abstraction des convocations d'usage.

Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement sur les points portés à l'ordre du jour.

L'assemblée générale des actionnaires, après avoir délibéré, a pris, à l'unanimité des voix, les résolutions suivantes:

Première résolution

Le capital social est réduit à concurrence de deux cent cinquante Euros (EUR 250,-) pour le réduire de son montant
actuel de quarante-cinq mille Euros (EUR 45.000,-) à quarante-quatre mille sept cent cinquante Euros (EUR 44.750,-) par
l'annulation de dix (10) actions d'une valeur nominale de vingt-cinq Euros (EUR 25,-) chacune détenues par la Société
elle-même et les réserves indisponibles qui avaient été constituées en vertu des dispositions légales lors du rachat le 30
septembre 2010 des dix (10) actions sont affectées au "compte réserve libre".

Deuxième résolution

Suite à la résolution qui précède, l'article trois des statuts est modifié et aura dorénavant la teneur suivante:

" Art. 3. Le capital social est fixé à quarante-quatre mille sept cent cinquante Euros (EUR 44.750,-) représenté par mille
sept cent quatre-vingt-dix (1.790) actions d'une valeur nominale de vingt-cinq Euros (EUR 25,-) chacune.".

Troisième résolution

Décharge est donnée au président du conseil d'administration et administrateur démissionnaire, Monsieur Philippe
TOUSSAINT, pour l'exercice de ses mandats.

Quatrième résolution

Décharge est donnée à l'administrateur démissionnaire, Monsieur Xavier SOULARD, pour l'exercice de son mandat.

Cinquième résolution

Décharge est donnée à l'administrateur démissionnaire, Monsieur David GIANNETTI, pour l'exercice de son mandat.

Sixième résolution

Décharge est donnée à l'administrateur démissionnaire, Monsieur Michel FREUDIGER, pour l'exercice de son mandat.

Septième résolution

Décharge est donnée au commissaire démissionnaire, la société à responsabilité limitée INTERAUDIT, pour l'exercice
de son mandat.

Huitième résolution

Le siège social de la Société est transféré en Italie à I-20122 Milan, Via Larga n° 2, la nationalité italienne, la forme
juridique d'une société à responsabilité limitée, ainsi que les statuts d'une société à responsabilité limitée de droit italien
tels qu'annexés au présent acte, et la dénomination Iplom International S.r.l. sont adoptés.

Neuvième résolution

Docteur Pietro DE MARTINI, né le 1 er mai 1941 à Gènes (Italie), code fiscale DMRPTR41E01D969N, demeurant à
I-16100 Gènes (Italie), Corso Magenta n. 35/12, est nommé comme gérant unique de la Société pour une durée indé-
terminée.

Dixième résolution

Docteur Pietro DE MARTINI, pré-nommé, est autorisé à accomplir en Italie toutes les formalités nécessaires à la
réalisation du transfert du siège et de la transformation en société à responsabilité limitée.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
à raison des présentes est évalué à environ mille trois cent vingt-cinq euros.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.
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DONT ACTE, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux membres du bureau, ceux-ci ont signé avec le notaire le présent
acte.

Signé: Christina SCHMIT-VALENT, Bob PLEIN, Alain THILL, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 18 juillet 2011. Relation GRE/2011/2659. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR COPIE CONFORME.

Junglinster, le 1 er août 2011.

Référence de publication: 2011110119/104.

(110125776) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 août 2011.

Kipema S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2121 Luxembourg, 231, Val des Bons Malades.

R.C.S. Luxembourg B 128.283.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 juin 2011.
SG AUDIT SARL

Référence de publication: 2011107853/11.

(110124124) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2011.

Kipema S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2121 Luxembourg, 231, Val des Bons Malades.

R.C.S. Luxembourg B 128.283.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 juin 2011.
SG AUDIT SARL

Référence de publication: 2011107854/11.

(110124125) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2011.

Skol Development Africa S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1470 Luxembourg, 50, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 139.315.

Extrait du procès-verbal de l’assemble générale ordinaire du 11.04.2011

A l'unanimité, l'Assemblée Générale réélit:

- CIPARI S.A. représentée par Monsieur Jean-Louis HENKENS né le 14.03.1947 demeurant Avenue Léopold Wiener,
19 B-1170 WATERMAEL-BOITSFORT en qualité d'Administrateur de classe A,

- UNIBRA S.A. domiciliée boulevard du Souverain 68, 1170 BRUXELLES représentée par Monsieur Tony DESMET né
le 01.10.1948 demeurant à Nellenslaan, 10 – B-8301 Knokke en qualité d'Administrateur de classe A,

- Monsieur Jérôme SAVINIEN en qualité d'Administrateur de classe B, et -Monsieur Pierre SCHILL en qualité de
Président et d’Administrateur de classe B

pour un mandat de 3 ans qui expirera à l'Assemblée Générale Ordinaire de 2014.

A l’unanimité, l’Assemblée Générale renomme la société VAN GEET, DERICK & Co Réviseurs d'entreprises 6, rue
Jean-Pierre Brasseur L -1258 LUXEMBOURG représentée par Madame Lut LAGET en qualité de Réviseur d’entreprises
pour une période de 3 ans qui expirera à l’Assemblée Générale Ordinaire de 2014.

Certifié conforme
Signature

Référence de publication: 2011110291/21.

(110126455) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 août 2011.
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Klatone S.A. SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-2120 Luxembourg, 16, allée Marconi.

R.C.S. Luxembourg B 85.361.

Les comptes annuels au 31 DECEMBRE 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUCIAIRE CONTINENTALE S.A.

Référence de publication: 2011107856/10.

(110124013) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2011.

L'Art du Bain S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6579 Rosport, 3, rue des Sources.

R.C.S. Luxembourg B 116.995.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Weber Stéphane / Fernandes Alberto
Les associés

Référence de publication: 2011107859/11.

(110123513) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2011.

Legacy Pharmaceuticals International (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 150.226.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Legacy Pharmaceuticals International (Luxembourg) S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2011107862/11.

(110123810) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2011.

Libra Fund (Luxembourg), Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 396.275,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 146.433.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 28 juillet 2011.

Référence de publication: 2011107863/11.

(110124227) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2011.

Lion Retail Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 650.000.000,00.
Siège social: L-8281 Kehlen, 6, rue d'Olm.

R.C.S. Luxembourg B 159.001.

Les statuts coordonnés ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 juillet 2011.

Référence de publication: 2011107866/11.

(110124156) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2011.
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La Cave des Amis s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4735 Pétange, 1, rue Jean-Baptiste Gillardin.

R.C.S. Luxembourg B 146.188.

Les comptes annuels au 31.12.10 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011107868/10.

(110124048) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2011.

La Fayette Lux 1, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 97.281.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 27 juillet 2011.

Référence de publication: 2011107869/11.

(110124006) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2011.

Panoe Investment S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 152.972.

L'an deux mille onze, le vingt-sept juillet.

Pardevant Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:

Monsieur Patrick USELDINGER, domicilié au 8, rue de Normandie, Strassen, Luxembourg,

En sa qualité d’associé unique de la société ‘‘PANOE INVESTMENT S.A.R.L.’’, inscrite au Registre de Commerce et
des Sociétés de Luxembourg Section B sous le numéro 152972, constituée par acte reçu du notaire instrumentaire, en
date du 5 mai 2010, dont les statuts ont été publiés au Mémorial C n° 1322 du 26 juin 2010, a prié le notaire d’acter les
résolutions suivantes:

- Le capital social de la société est augmenté à concurrence d’un montant de deux cent six mille euros (EUR 206.000,-)
pour le porter de son montant actuel de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) représenté par cent vingt-cinq (125)
parts sociales d’une valeur nominale de cent euros (EUR 100,-) chacune, à un montant de deux cent dix-huit mille cinq
cents euros (EUR 218.500,-), avec émission de deux mille soixante (2.060) parts sociales nouvelles d’une valeur nominale
de cent euros (EUR 100,-) chacune.

- Ladite augmentation de capital a été entièrement souscrite et libérée en espèces par l’associé unique, ainsi qu’il a été
prouvé au notaire instrumentaire qui le constate expressément.

- Le capital social de la société est augmenté à concurrence d’un montant de cent quatre-vingt-dix mille euros (EUR
190.000,-) pour le porter de son montant actuel de deux cent dix-huit mille cinq cents euros (EUR 218.500,-) représenté
par deux mille cent quatre-vingt-cinq (2.185) parts sociales d’une valeur nominale de cent euros (EUR 100,-) chacune, à
un montant de quatre cent huit mille cinq cents euros (EUR 408.500,-), avec émission de mille neuf cents (1.900) parts
sociales nouvelles d’une valeur nominale de cent euros (EUR 100,-) chacune.

- Ladite augmentation de capital a été entièrement souscrite par l’associé unique et libérée par un apport en nature
consistant dans l’apport d’une créance sur la société PANOE INVESTMENT S.A.R.L., d’un montant total de cent quatre-
vingt-dix mille euros (EUR 190.000,-), apport dont la valeur est confirmée par une déclaration du gérant unique de la
Société sur base d’un bilan intérimaire au 26 juillet 2011.

- L’associé unique, marié sous le régime de la communauté de biens réduite aux acquêts, déclare que les fonds versés,
respectivement la créance apportée, pour libérer l’entièreté des deux augmentations de capital susmentionnées, n’ap-
partiennent pas à la communauté mais viennent de l’héritage de ses parents décédés. L’associé unique fait par conséquent
le remploi de ses fonds propres pour la totalité du montant libéré de trois cent quatre-vingt-seize mille euros (EUR
396.000,-).
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-.Suite aux résolutions qui précèdent, l’article 6 alinéa 1 er des statuts est modifié pour avoir désormais la teneur
suivante:

‘‘  Art. 6. alinéa 1 er .  Le capital social est fixé à quatre cent huit mille cinq cents euros (EUR 408.500,-) divisé en quatre
mille quatre-vingt-cinq (4.085) parts sociales d’une valeur nominale de cent euros (EUR 100,-) chacune.’’

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ils ont signé avec Nous notaire la présente minute.

Signé: P. Useldinger et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 29 juillet 2011. LAC/2011/34530. Reçu soixante-quinze euros (75.-€).

Le Receveur (signé): Francis Sandt.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication
au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3 août 2011.

Référence de publication: 2011111766/48.

(110127693) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2011.

Echezeaux Investissements S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2763 Luxembourg, 9, rue Sainte Zithe.

R.C.S. Luxembourg B 162.643.

STATUTES

In the year two thousand and eleven, on the twenty-eighth day of July.

Before Us, Maître Martine Schaeffer, notary, residing in Luxembourg.

THERE APPEARED:

1) 3i Europartners Va LP, a limited partnership formed and existing under the laws of the United Kingdom and regis-
tered under number LP 11419, having its registered office at 16 Palace Street, London SW1E 5JD, United Kingdom;

2) 3i Europartners Vb LP, a limited partnership formed and existing under the laws of the United Kingdom and regis-
tered under number LP 11420, having its registered office at 16 Palace Street, London SW1E 5JD, United Kingdom; and

3) 3i Group Plc, a public limited company formed and existing under the laws of the United Kingdom and registered
under number 1142830, having its registered office at 16 Palace Street, London SW1E 5JD, United Kingdom.

here represented by Mr. Gianpiero Saddi, private employee, residing professionally in Luxembourg, by virtue of three
proxies given under private seal on 27 July 2011.

The said proxies, signed “ne varietur” by the proxyholder of the persons appearing and the undersigned notary, will
remain attached to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing parties, represented as stated here above, have requested the undersigned notary to state as follows
the articles of incorporation of a public limited liability company (“société anonyme”):

ARTICLES OF INCORPORATION

1. Corporate form and Name. This document constitutes the articles of incorporation (the "Articles") of "Echezeaux
Investissements S.A." (the "Company"), a public limited liability company (société anonyme) incorporated under the laws
of the Grand Duchy of Luxembourg including the law of 10 August 1915 on commercial companies as amended from
time to time (the "1915 Law").

2. Registered office.
2.1 The registered office of the Company (the "Registered Office") is established in the city of Luxembourg, Grand

Duchy of Luxembourg.

2.2 The Registered Office may be transferred:

2.2.1 to any other place within the same municipality in the Grand Duchy of Luxembourg by the board of directors
of the Company (the "Board of Directors");

2.2.2 to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg (whether or not in the same municipality) by a resolution
of the shareholders of the Company (a "Shareholders' Resolution") passed in accordance with these Articles and the laws
of the Grand Duchy of Luxembourg including the 1915 Law ("Luxembourg Law").

2.3 Should a situation arise or be deemed imminent, whether military, political, economic, social or otherwise, which
would prevent normal activity at the Registered Office, the Registered Office may be temporarily transferred abroad until
such time as the situation becomes normalised; such temporary measures will not have any effect on the Company's
nationality and the Company will, notwithstanding this temporary transfer of the Registered Office, remain a Luxembourg
company. The decision as to the transfer abroad of the Registered Office will be made by the Board of Directors.
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2.4 The Company may have offices and branches, both in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad.

3. Objects. The objects of the Company are:

3.1 to act as an investment holding company and to co-ordinate the business of any corporate bodies in which the
Company is for the time being directly or indirectly interested, and to acquire (whether by original subscription, tender,
purchase, exchange or otherwise) the whole of or any part of the stock, shares, debentures, debenture stocks, bonds
and other securities issued or guaranteed by any person and any other asset of any kind and to hold the same as invest-
ments, and to sell, exchange and dispose of the same;

3.2 to carry on any trade or business whatsoever and to acquire, undertake and carry on the whole or any part of the
business, property and/or liabilities of any person carrying on any business;

3.3 to invest and deal with the Company's money and funds in any way the Board of Directors thinks fit and to lend
money and give credit in each case to any person with or without security;

3.4 to borrow, raise and secure the payment of money in any way the Board of Directors thinks fit, including by the
issue (to the extent permitted by Luxembourg Law) of debentures and other securities or instruments, perpetual or
otherwise, convertible or not, whether or not charged on all or any of the Company's property (present and future) or
its uncalled capital, and to purchase, redeem, convert and pay off those securities;

3.5 to acquire an interest in, amalgamate, merge, consolidate with and enter into partnership or any arrangement for
the sharing of profits, union of interests, co-operation, joint venture, reciprocal concession or otherwise with any person,
including any employees of the Company;

3.6 to enter into any guarantee or contract of indemnity or suretyship, and to provide security for the performance
of the obligations of and/or the payment of any money by any person (including any body corporate in which the Company
has a direct or indirect interest or any person (a "Holding Entity") which is for the time being a member of or otherwise
has a direct or indirect interest in the Company or any body corporate in which a Holding Entity has a direct or indirect
interest and any person who is associated with the Company in any business or venture), with or without the Company
receiving any consideration or advantage (whether direct or indirect), and whether by personal covenant or mortgage,
charge or lien over all or part of the Company's undertaking, property, assets or uncalled capital (present and future) or
by other means; for the purposes of this Article 3.6 "guarantee" includes any obligation, however described, to pay, satisfy,
provide funds for the payment or satisfaction of, indemnify and keep indemnified against the consequences of default in
the payment of, or otherwise be responsible for, any indebtedness or financial obligations of any other person;

3.7 to purchase, take on lease, exchange, hire and otherwise acquire any real or personal property and any right or
privilege over or in respect of it;

3.8 to sell, lease, exchange, let on hire and dispose of any real or personal property and/or the whole or any part of
the undertaking of the Company, for such consideration as the Board of Directors thinks fit, including for shares, de-
bentures or other securities, whether fully or partly paid up, of any person, whether or not having objects (altogether
or in part) similar to those of the Company; to hold any shares, debentures and other securities so acquired; to improve,
manage, develop, sell, exchange, lease, mortgage, dispose of, grant options over, turn to account and otherwise deal with
all or any part of the property and rights of the Company;

3.9 to do all or any of the things provided in any paragraph of this Article 3 (a) in any part of the world; (b) as principal,
agent, contractor, trustee or otherwise; (c) by or through trustees, agents, sub-contractors or otherwise; and (d) alone
or with another person or persons;

3.10 to do all things (including entering into, performing and delivering contracts, deeds, agreements and arrangements
with or in favour of any person) that are in the opinion of the Board of Directors incidental or conducive to the attainment
of all or any of the Company's objects, or the exercise of all or any of its powers;

PROVIDED ALWAYS that the Company will not enter into any transaction which would constitute a regulated activity
of the financial sector or require a business license under Luxembourg Law without due authorisation under Luxembourg
Law.

4. Duration. The Company is established for an unlimited duration.

5. Share capital.

5.1 The subscribed share capital of the Company is thirty-one thousand Euro (EUR 31,000.-) divided into three million
one hundred thousand (3,100,000) class A shares with a par value of one Euro cent (0.01) each (the "Class A Shares" or
the "Shares"), all of which are fully paid up. In these Articles, "Shareholders" means the holders at the relevant time of
the Shares and "Shareholder" shall be construed accordingly.

5.2 The Shares are in registered form.

5.3 The Company may establish a share premium account (the "Share Premium Account") into which any premium
paid on any Share is to be transferred. Decisions as to the use of the Share Premium Account are to be taken by the
Shareholder(s) subject to the 1915 Law and these Articles.

5.4 The Company may, without limitation, accept equity or other contributions without issuing Shares or other se-
curities in consideration for the contribution and may credit the contributions to one or more accounts. Decisions as to
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the use of any such accounts are to be taken by the Shareholder(s) subject to the 1915 Law and these Articles. For the
avoidance of doubt, any such decision may, but need not, allocate any amount contributed to the contributor.

5.5 All Shares have equal rights.

5.6 The subscribed share capital may be increased by a Shareholders' Resolution adopted in accordance with the
conditions required for the amendment of the Articles and in accordance with Luxembourg Law.

5.7 The Company may acquire its Shares or reduce its subscribed share capital subject as provided in the 1915 Law.

5.8 If any Shares are issued on terms that they are not fully paid up on issue, then payment of the balance due shall be
made at such time and upon such conditions as the Board of Directors may determine provided that all such Shares are
treated equally.

5.9 The Company may have a sole Shareholder. The death or dissolution of a sole Shareholder will not result in the
dissolution of the Company.

6. Indivisibility of shares.

6.1 Each Share is indivisible.

6.2 A Share may be registered in the name of more than one person provided that all holders of a Share notify the
Company in writing as to which of them is to be regarded as their representative; the Company will deal with that
representative as if it were the sole Shareholder in respect of that Share including for the purposes of voting, dividend
and other payment rights.

7. Transfer of shares. The Shares will be transferable in accordance with the 1915 Law.

8. The directors.

8.1 Except in the circumstances described in Article 8.2, the Company must have at least three directors (each a
"Director").

8.2 Where either:

8.2.1 the Company has been formed by a single Shareholder; or

8.2.2 it has been established at a general meeting of Shareholders (a "Shareholders' Meeting") that the Company has
only one Shareholder.

the Board of Directors can consist of one Director until the ordinary Shareholders' Meeting following the establishment
of the existence of more than one Shareholder.

8.3 A Director need not be a Shareholder.

8.4 A legal entity may be a Director (a "Corporate Director"), in which case it must designate a permanent represen-
tative to perform that role in its name and for its account. The revocation by a Corporate Director of its representative
is conditional upon the simultaneous appointment of a successor.

8.5 Each Director shall be appointed by a Shareholders' Meeting for a term not exceeding six years. In the event that
a Director is appointed without any indication of the term of his appointment, his term is deemed to be six years.

8.6 A Director may be re-elected.

8.7 A Director may be removed from office at any time by a Shareholders' Meeting.

8.8 In the event that a Director appointed by a Shareholders' Meeting ceases to be a Director for any reason, the
remaining Directors may fill the vacancy on a provisional basis; a Director so appointed will hold office only until the
conclusion of the next Shareholders' Meeting, unless his appointment is confirmed by the Shareholders at that Share-
holders' Meeting.

9. Powers of the directors.

9.1 The Company will be managed by a Board of Directors.

9.2 The Board of Directors has the power to take all or any action which is necessary or useful to realise any of the
objects of the Company, with the exception of those reserved by Luxembourg Law or these Articles to a Shareholders'
Meeting.

10. Representation. Subject as provided by Luxembourg Law and these Articles, the following are authorised to re-
present and/or bind the Company:

10.1 if the Company has one Director, that Director;

10.2 if the Company has more than one Director, any Director;

10.3 any Managing Director (as defined in Article 11.1) to the extent powers have been delegated to him under Article
11.1;

10.4 any other person to whom such a power has been delegated in accordance with Article 11.4 to the extent such
a power has been delegated to him.
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11. Delegation of powers.
11.1 The day to day management of the business of the Company and the power to represent the Company with

respect thereto may be delegated to one or more Directors, officers, managers or other agents (each a "Daily Manager"),
acting alone or jointly.

11.2 A Daily Manager need not be a Shareholder.

11.3 The appointment and removal, powers, duties and emoluments of the Daily Managers will be determined by the
Board of Directors except that the first Daily Manager or Daily Managers may, but need not, be appointed and his or
their powers, duties and emoluments determined by a Shareholders' Meeting.

11.4 The Board of Directors or any Director may delegate any of their respective powers for specific tasks to one or
more ad hoc agents and may remove any such agent and determine any such agent’s powers and responsibilities and
remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his agency.

12. Board meetings.
12.1 Meetings of the Board of Directors ("Board Meetings") may be convened by any Director. The Board of Directors

shall appoint one of the Directors as Chairman.

12.2 The Board of Directors may validly debate and take decisions at a Board Meeting without complying with all or
any of the convening requirements and formalities if all the Directors have waived the relevant convening requirements
and formalities either in writing or, at the relevant Board Meeting, in person or by an authorised representative.

12.3 A Director may appoint any other Director (but not any other person) to act as his representative (a "Director's
Representative") at a Board Meeting to attend, deliberate, vote and perform all his functions on his behalf at that Board
Meeting. A Director can act as representative for more than one other Director at a Board Meeting provided that (without
prejudice to any quorum requirements) at least two Directors are physically present at a Board Meeting held in person
or participate in person in a Board Meeting held under Article 12.5.

12.4 The Board of Directors can only validly debate and take decisions if at least half of the Directors are present or
represented. Decisions of the Board of Directors shall be adopted by a simple majority of the Directors present or
represented.

12.5 A Director or his Director's Representative may validly participate in a Board Meeting through the medium of
videoconferencing equipment or telecommunication means allowing the identification of each participating Director.
These means must have technical features which ensure an effective participation in the meeting allowing all the persons
taking part in the meeting to hear one another on a continuous basis and allowing an effective participation of such persons
in the meeting. A person participating in this way is deemed to be present in person at the meeting and shall be counted
in the quorum and entitled to vote. Subject to Luxembourg Law, all business transacted in this way by the Directors shall,
for the purposes of these Articles, be deemed to be validly and effectively transacted at a Board Meeting, notwithstanding
that fewer than the number of directors (or their representatives) required to constitute a quorum are physically present
in the same place. A meeting held in this way is deemed to be held at the Registered Office.

12.6 A resolution in writing signed by all the Directors (or in relation to any Director, his Director's Representative)
shall be as valid and effective if it had been passed at a Board Meeting duly convened and held and may consist of one or
several documents in the like form each signed by or on behalf of one or more of the Directors concerned.

12.7 The minutes of a Board Meeting shall be signed by and extracts of the minutes of a Board Meeting may be certified
by any Director present at the Meeting.

12.8

12.8.1 Any Director having an interest in a transaction (a "Conflicted Transaction") submitted for approval to the
Board of Directors conflicting with that of the Company, shall advise the Board of Directors thereof and cause a record
of his statement to be included in the minutes of the meeting. He may not take part in the deliberations relating to that
transaction. At the next following Shareholders' Meeting, before any other resolution is put to vote, a special report shall
be made on any transactions in which any of the Directors may have had an interest conflicting with that of the Company.

12.8.2 Where the Company only has one Director, Article 12.8.1 will not apply and instead, the Conflicted Transaction
will be recorded in the decision register of the Company.

12.8.3 Articles 12.8.1 and 12.8.2 will not apply to current operations entered into under normal conditions.

13. Shareholders' resolutions.
13.1 The Shareholders' Meeting shall have the widest powers to adapt or ratify any action relating to the Company.

13.2 Where the Company has only one Shareholder:

13.2.1 he shall exercise the powers related to the Shareholders' Meeting;

13.2.2 his decisions shall be taken by resolution in writing and shall be recorded in a minutes register held at the
Registered Office.

13.3 Each Shareholder shall have one vote for every Share of which he is the holder.

13.4 Subject as provided by the 1915 Law and Articles 13.5, 13.6 and 17, Shareholders' Resolutions are only valid if
they are passed by a majority of the votes cast, irrespective of the number of Shares represented.
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13.5 Shareholders may not change the nationality of the Company or oblige any of the Shareholders to increase their
commitment to the Company otherwise than by unanimous vote of the Shareholders.

13.6

13.6.1 An extraordinary Shareholders' Meeting convened to amend any provisions of the Articles shall not validly
deliberate unless (a) at least one half of the Shares are represented and (b) the agenda indicates the proposed amendments
to the Articles and, where applicable, the text of those which concern the objects or the form of the Company.

13.6.2 If the first of the conditions in Article 13.6.1 is not satisfied, a second meeting may be convened, in the manner
prescribed by the Articles or by the 1915 Law. That convening notice shall reproduce the agenda and indicate the date
and the results of the previous meeting. The second meeting shall validly deliberate regardless of the proportion of the
Shares represented.

13.6.3 At both meetings, resolutions, in order to be adopted, must be carried by at least two-third of the votes cast.
Votes cast shall not include votes attaching to Shares in respect of which the Shareholder has not taken part in the vote
or has abstained or has returned a blank or invalid vote.

13.7 A Shareholders' Meeting may validly debate and take decisions without complying with all or any of the convening
requirements and formalities if all the Shareholders have waived the relevant convening requirements and formalities
either in writing or, at the relevant Shareholders' Meeting, in person or by an authorised representative.

13.8 A Shareholder may be represented at a Shareholders' Meeting by appointing in writing (or by fax or e-mail or any
similar means) a proxy or attorney who need not be a Shareholder.

13.9 Each Shareholder may vote through voting forms in the manner set out in the convening notice in relation to a
Shareholders' Meeting. The Shareholders may only use voting forms provided by the Company and which contain at least
the place, date and time of the meeting, the agenda of the meeting, the proposal submitted to the decision of the meeting,
as well as for each proposal three boxes allowing the Shareholder to vote in favour, against, or abstain from voting on
each proposed resolution by ticking the appropriate box. Voting forms which show neither a vote in favour, nor against
the resolution, nor an abstention, shall be void. The Company will only take into account voting forms received three (3)
days prior to the Shareholders' Meeting to which they relate and which comply with the requirements set out on the
convening notice.

13.10 The Shareholders are entitled to participate in a Shareholders' Meeting by videoconference or by telecommu-
nications means allowing their identification, and are deemed to be present for the calculation of quorum and majority
conditions and voting. These means must have technical features which ensure an effective participation in the meeting
where deliberations shall be online without interruption.

13.11 The Board of Directors shall have the powers and obligations to adjourn a Shareholders' Meeting as set out in
the 1915 Law.

13.12 The Annual Shareholders' Meeting of the Company will be held on the third Monday of the month of June at
10.00 a.m. in each year in the City of Luxembourg.

13.13 The Board of Directors and the Auditors may convene a Shareholders' Meeting. They shall be obliged to convene
it so that it is held within a period of one month if Shareholders representing one-tenth of the capital require this in
writing with an indication of the agenda.

13.14 Convening notices for every Shareholders' Meeting shall contain the agenda and shall take the form of announ-
cements published twice, with a minimum interval of eight days, and eight days before the meeting, in the Mémorial and
in a Luxembourg newspaper. Notices by mail shall be sent eight days before the Meeting to registered Shareholders, but
no proof need be given that this formality has been complied with. Where all the Shares are in registered form, the
convening notices may be made only by registered letters.

13.15 One or more of the Shareholders who together hold at least ten percent of the subscribed capital may request
that one or more additional items be put on the agenda of any Shareholders' Meeting. Such a request shall be sent to the
Registered Office by registered mail, at least five days prior to the meeting.

14. Auditors.

14.1 The Company is supervised by one or more statutory auditors or certified auditors (réviseur d'entreprise agréé),
in the latter case where such appointment as required by the law or where such appointment is permitted by law and
chosen by the Company (the statutory auditor and certified auditor both referred to as the "Auditor").

14.2 The general meeting appoints the Auditor(s) and determines their number, their remuneration and the term of
their office. The appointment may, however, not exceed a period of six (6) years. In case the Auditors are elected without
mention of the term of their mandate, they are deemed to be elected for six (6) years from the date of their election.

14.3 The Auditors may be re-appointed.

15. Business year. The Company’s financial year starts on 1 st January and ends on the 31 st December of each year
provided that, as a transitional measure, the first financial year of the Company starts on the date of its incorporation
and ends on the following 31 December (all dates inclusive).
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16. Distributions on shares.
16.1 From the net profits of the Company determined in accordance with Luxembourg Law, five per cent (5%) shall

be deducted and allocated to a legal reserve fund. That deduction will cease to be mandatory when the amount of the
legal reserve fund reaches one tenth of the Company's nominal capital.

16.2 Subject to the provisions of Luxembourg Law and these Articles, the Company may by Shareholders' Resolution
declare dividends to Shareholders pro rata the number of Shares held by them.

16.3 Subject to the provisions of Luxembourg Law and these Articles, the Board of Directors may pay interim dividends
to Shareholders pro rata the number of Shares held by them.

17. Dissolution and Liquidation. The liquidation of the Company shall be decided by a Shareholders' Meeting by a
resolution adopted in accordance with the conditions required for the amendment of the Articles and in accordance with
Luxembourg Law.

18. Interpretation and Luxembourg law
18.1 In these Articles:

18.1.1 a reference to:

(a) one gender shall include each gender;

(b) (unless the context otherwise requires) the singular shall include the plural and vice versa;

(c) a"person" includes a reference to any individual, firm, company, corporation or other body corporate, government,
state or agency of a state or any joint venture, association or partnership, works council or employee representative
body (whether or not having a separate legal personality);

(d) a statutory provision or statute includes all modifications thereto and all re-enactments (with or without modifi-
cations) thereof.

18.1.2 the words "include" and "including" shall be deemed to be followed by the words "without limitation" and general
words shall not be given a restrictive meaning by reason of their being preceded or followed by words indicating a
particular class of acts, matters or things or by examples falling within the general words;

18.1.3 the headings to these Articles do not affect their interpretation or construction.

18.2 In addition to these Articles, the Company is also governed by all applicable provisions of Luxembourg Law.

Transitory provision

The first accounting year shall begin on the date of this deed and shall end on 31 December 2011 and the first annual
general meeting will be held in 2012.

Subscription – Payment

The share capital of the Company has been subscribed as follows:
Shares:

1. 3i Europartners Va LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 985,078
2. 3i Europartners Vb LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,091,922
3. 3i Group Plc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,023,000
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,100,000

All the three million one hundred thousand (3,100,000) Shares representing the entire capital have been fully paid up
in cash, therefore the amount of thirty-one thousand Euro (EUR 31,000.-), is as now at the disposal of the Company,
proof of which has been duly given to the notary.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its incorporation, have been estimated at about EUR 2000.

General meeting

Immediately after the incorporation of the Company, the above-named persons, representing the entirety of the
subscribed capital and exercising the powers devolved to the meeting, passed the following resolutions:

1) Are appointed as Directors for a period of six (6) years ending on the annual general meeting to be held in June
2017:

- Antoine Clauzel, manager of companies, born on 12 December 1952 in Reims (France), with professional address at
9, rue Sainte Zithe, L-2763 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg;

- François Bourgon, manager of companies, born on 29 December 1969 in Phalsbourg (France), with professional
address at 4, rue Jean Probst, L-2352 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg; and

- Stéphane Weyders, manager of companies, born on 2 January 1972 in Arlon (Belgium), with professional address at
22, rue Goethe, L-1637 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg.
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2) The Company shall have its registered office at 9, rue Sainte Zithe, L-2763 Luxembourg, Grand Duchy of Luxem-
bourg.

3) Is appointed as auditor of the Company for a period of six (6) years ending on the annual general meeting to be
held in June 2017:

- C.G. Consulting, a public limited liability company (société anonyme) incorporated and governed under Luxembourg
law, having its registered office at 22, rue Goethe, L-1637 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg and registered with
the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 102188.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
parties, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same appearing parties
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the proxyholder of the appearing persons, he signed together with the notary the

present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mil onze, le vingt-huitième jour de juillet,
Par devant nous, Maître Martine Schaeffer, résidant à Luxembourg.

ONT COMPARU
1) 3i Europartners Va LP, un limited partnership constitué et existant en vertu des lois du Royaume-Uni et immatriculé

sous le numéro LP 11419, ayant son siège social au 16 Palace Street, London SW1E 5JD, Royaume-Uni;
2) 3i Europartners Vb LP, un limited partnership constitué et existant en vertu des lois du Royaume-Uni et immatriculé

sous le numéro LP 11420, ayant son siège social au 16 Palace Street, London SW1E 5JD, Royaume-Uni; et
3) 3i Group Plc, une public limited company constituée et existant en vertu des lois du Royaume-Uni et immatriculée

sous le numéro 1142830, ayant son siège social au 16 Palace Street, London SW1E 5JD, Royaume-Uni.
Ici représentés par Granpiero Saddi, employé, résidant professionnellement à Luxembourg en vertu de trois procu-

rations données sous seing privé en date du 27 juillet 2011.
Lesdites procurations, signées ne varietur par le mandataire des parties comparantes et le notaire soussigné, resteront

attachées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.
Lesdites parties comparantes, représentées comme indiqué ci-dessus, ont requis le notaire instrumentant de rédiger

les statuts d'une société anonyme comme suit:

STATUTS

1. Forme sociale et Nom.
1. Le présent document constitue les statuts (les "Statuts") de "Echezeaux Investissements S.A." (la "Société"), une

société anonyme constituée en vertu des lois du Grand-Duché de Luxembourg, y compris la loi du 10 août 1915 sur les
sociétés commerciales, telle que modifiée de temps à autre (la "Loi de 1915").

2. Siège social.
2.1 La siège social de la Société (le "Siège Social") est établi dans la ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
2.2 Le Siège Social peut être transféré:
2.2.1 en tout autre endroit de la même municipalité au Grand-Duché de Luxembourg par le conseil d'administration

de la Société (le "Conseil d'Administration");
2.2.2 en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg (que ce soit ou non dans la même municipalité) par une

résolution des actionnaires de la Société (une "Résolution des Actionnaires") passée conformément à ces Statuts et aux
lois du Grand-Duché de Luxembourg, y compris la Loi de 1915 (la "Loi Luxembourgeoise").

2.3 Au cas où des événements extraordinaires d'ordre militaire, politique, économique, social ou autre, de nature à
compromettre l'activité normale au Siège Social se seraient produits ou seraient imminents, le Siège Social pourra être
transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; de telles mesures pro-
visoires n'auront toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société, et la Société, nonobstant ce transfert provisoire du
Siège Social, restera une société luxembourgeoise. La décision de transférer le Siège Social à l’étranger sera prise par le
Conseil d'Administration.

2.4 La Société peut avoir des bureaux et des succursales à la fois au Grand-Duché de Luxembourg tout comme à
l’étranger.

3. Objets. Les objets de la Société sont:
3.1 d'agir en tant que société d'investissement et de coordonner les activités de toutes les entités au sein desquelles

la Société détient directement ou indirectement des participations, et d'acquérir (que ce soit par voie de souscription
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initiale, d'appel d'offres, d'achat, d'échange ou tout autre moyen) la totalité ou une partie des titres, des actions, obligations
non garanties, debenture stocks, obligations, ou tout autre titre émis ou garanti par toute personne et tout autre bien
de toutes sortes et de détenir les mêmes instruments pour des besoins d'investissements, et de vendre, échanger ou
disposer des mêmes instruments;

3.2 de poursuivre tout commerce ou activité commerciale et acquérir, entreprendre et poursuivre tout ou partie de
l'activité commerciale, des biens immobiliers et/ou supporter des dettes de toute personne poursuivant une activité
commerciale;

3.3 d'investir et négocier avec l'argent et les fonds de la Société de toute manière que le Conseil d'Administration
considère comme étant adaptée et de prêter de l'argent et faire des crédits, dans chaque cas, à toute personne, que ce
soit avec ou sans garantie;

3.4 d'emprunter, lever ou sécuriser le paiement d'argent de toute manière que le Conseil d'Administration considère
comme étant adaptée, y compris par l'émission (dans les limites autorisées par la Loi Luxembourgeoise) d'obligations et
d'autres titres ou instruments, perpétuels ou non, convertibles ou non, qui grèvent ou non tout ou partie des biens de
la Société (présents et futurs) ou son capital non libéré, et d'acheter, racheter, convertir et rembourser ces titres;

3.5 d'acquérir une participation dans, unifier, fusionner, consolider avec et constituer un partenariat (partnership) ou
tout arrangement pour les besoins de partage des profits, union d'intérêts, coopération, joint-venture, concession réci-
proque ou autre avec toute personne, y compris tout employé de la Société;

3.6 de s'engager dans toute garantie ou contrat d'indemnité ou de caution, et de fournir des sûretés pour l'accom-
plissement des obligations de et/ou le paiement de toute somme par toute personne (y compris tout organe social dans
lequel la Société a une participation directe ou indirecte ou toute personne (une "Entité Holding") qui est pour le moment
un membre de ou détient autrement un intérêt direct ou indirect dans la Société ou tout organe social dans laquelle une
Entité Holding détient un intérêt direct ou indirect ou toute personne qui est associée avec la Société dans toute activité
commerciale ou entreprise), avec ou sans que la Société ne reçoive une contrepartie ou un avantage (direct ou indirect),
et que ce soit par garantie personnelle ou hypothèque, charge ou privilège sur tout ou partie des engagements de la
Société, propriétés, biens ou capital social non libéré (présents et futurs) ou par d'autres moyens; pour les besoins de
cet Article 3.6 "garantie" inclut toute obligation, bien que décrite, de payer, satisfaire, fournir des fonds pour le paiement
ou la satisfaction de, indemniser ou garder indemnisé contre les conséquences d'un défaut de paiement de, ou autrement
responsable, de l'endettement ou des obligations financières de toute autre personne;

3.7 d'acheter, prendre en location, échanger, louer ou autrement acquérir tout bien immobilier ou personnel et tout
droit ou privilège dessus ou en lien avec celui-ci;

3.8 de vendre, mettre en bail, échanger, mettre à louer et disposer de tout bien immobilier ou personnel, et/ou de
tout ou partie des entreprises de la Société, pour une contrepartie que le Conseil d'Administration considère appropriée,
y compris pour des parts sociales, obligations ou autres titres, qu'ils aient été entièrement ou partiellement payés, de
toute personne, ayant ou non des objets similaires (en tout ou partie) à ceux de la Société; de détenir toutes parts sociales,
obligations et autres titres ainsi acquis; d'améliorer, gérer, développer, vendre, échanger, louer, hypothéquer, disposer
de, fournir des options sur, mettre sur compte ou autrement gérer tout ou partie des biens et droits de la Société;

3.9 d'entreprendre tout ou partie des actions décrites dans tout paragraphe de cet Article 3 (a) dans toute partie du
monde; (b) en tant que principal, agent, contractant, fiduciaire ou autrement; (c) par voie ou via des fiduciaires, agents,
sous-contractants ou autre; et (d) seul ou avec une ou plusieurs autres personnes;

3.10 d'entreprendre toutes actions (y compris conclure, exécuter, et délivrer des contrats, actes, accords ou arran-
gements avec ou en faveur de toute personne) qui sont, selon l'opinion du Conseil d'Administration accessoires ou
propices à la réalisation de tout ou partie des objets de la Société, ou à l'exercice de tout ou partie de ses pouvoirs;

A CONDITION TOUJOURS que la Société n'entre pas dans une transaction qui pourrait constituer une activité
réglementée du secteur financier ou qui requiert une licence professionnelle en vertu de la Loi Luxembourgeoise sans
avoir obtenu d'autorisation requise en vertu de la Loi Luxembourgeoise.

4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

5. Capital social.

5.1 Le capital social souscrit est fixé à trente et un mille Euro (EUR 31.000,-) représenté par trois millions cent mille
(3.100.000) actions de classe A ayant une valeur nominale d'un centime d'Euro (EUR 0,01) chacune (les "Actions de Classe
A" ou les "Actions"), qui ont toutes été intégralement libérées. Dans les présents Statuts, "Actionnaires" signifie les
détenteurs au moment pertinent des Actions et "Actionnaire" doit être interprété conformément.

5.2 Les Actions sont sous la forme nominative.

5.3 La Société peut créer un compte de prime d'émission (le "Compte de Prime d'Emission") sur lequel toute prime
d’émission payée pour toute Part Sociale sera versée. Les décisions quant à l'utilisation du Compte de Prime d'Emission
doivent être prises par les Actionnaire(s) sous réserve de la Loi de 1915 et des présents Statuts.

5.4 La Société peut, sans limitation, accepter des capitaux propres ou d'autres apports sans émettre des Actions ou
autres titres en contrepartie de l'apport et peut créditer les apports à un ou plusieurs comptes. Les décisions quant à
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l'utilisation de tels comptes seront prises par les Associé(s) sous réserve de la Loi de 1915 et des présents Statuts. Pour
éviter tout doute, toute décision peut, mais n'a pas besoin de, allouer tout montant apporté à l'apporteur.

5.5 Toutes les Actions donnent droit à des droits égaux.

5.6 Le capital social souscrit peut être augmenté par une Résolution des Actionnaires adoptée conformément aux
conditions requises pour la modification des Statuts et la Loi Luxembourgeoise.

5.7 La Société peut acquérir ses propres Actions ou réduire son capital souscrit sous réserve de la Loi de 1915.

5.8 Si des Actions sont émises à des conditions où elles ne sont pas totalement libérées à leur émission, alors le
paiement du solde dû devra être réalisé au moment et aux conditions déterminés par le Conseil d'Administration à
condition que toutes les Actions soient traitées de façon égale.

5.9 La Société peut avoir un Actionnaire unique. Le décès ou la dissolution de l'Actionnaire unique ne causera pas la
dissolution de la Société.

6. Indivisibilité des actions.

6.1 Chaque Action est indivisible.

6.2 Une Action peut être enregistrée au nom de plus d'une personne à condition que tous les détenteurs d'une Action
notifient par écrit la Société lequel d'entre eux est à considérer comme leur représentant; la Société considérera ce
représentant comme s'il était le seul Associé de l'Action question, y compris pour les besoins de vote, dividende et autres
droits de paiement.

7. Cession de actions. Les Actions seront librement cessibles conformément à la Loi de 1915.

8. Conseil d'administration.

8.1 Sauf dans les circonstances évoquées à l'article 8.2, la Société devra avoir au minimum trois (3) administrateurs
(chacun un "Administrateur").

8.2 Si:

18.2.1 la Société a été constituée par un seul Actionnaire; ou

18.2.2 il a été établi au cours d'une assemblée générale des Actionnaires (une "Assemblée Générale") que la Société
n'a qu'un seul Actionnaire.

le Conseil d'Administration pourra alors être constitué d'un Administrateur jusqu'à la prochaine Assemblée Générale
suivant l'établissement de l'existence de plus d'un Actionnaire.

8.3 Un Administrateur peut ne pas être un Actionnaire.

8.4 Une société peut être un Administrateur (un "Administrateur Personne Morale") auquel cas elle devra désigner
un représentant permanent pour remplir ce rôle en son nom et pour son compte. La révocation de son représentant
permanent par un Administrateur Personne Morale est conditionnelle jusqu'à la nomination simultanée d'un successeur.

8.5 Chaque Administrateur est nommé par une Assemblée Générale pour une durée n'excédant pas six (6) ans. Si un
Administrateur est nommé sans indication de la fin de son mandat, alors la durée de son mandat sera réputée être de six
(6) ans.

8.6 Un Administrateur peut être réélu.

8.7 Un Administrateur peut être révoqué à tout moment par une Assemblée Générale.

8.8 Dans le cas où un Administrateur nommé par une Assemblée Générale cesse d'être un Administrateur pour
n'importe quelle raison, les Administrateurs restants devront remplir la vacance provisoirement; un Administrateur ainsi
nommé restera en fonction jusqu'à la prochaine Assemblée Générale, à moins que sa nomination ne soit confirmée par
les Actionnaires lors de cette Assemblée Générale.

9. Pouvoirs des administrateurs.

9.1 La Société est administrée par un Conseil d'Administration.

9.2 Le Conseil d'Administration a le pouvoir de prendre toutes les actions qui sont nécessaires ou utiles à l'accom-
plissement de l’objet social de la Société, sous réserve des actions qui sont réservées par la Loi Luxembourgeoise et les
présents Statuts et à l'Assemblée Générale.

10. Représentation. Sous réserve des dispositions de la Loi Luxembourgeoise et des présents Statuts, les personnes
suivantes sont autorisées à représenter et/ou à engager la Société:

10.1 si la Société a un Administrateur, cet Administrateur;

10.2 en cas de pluralité d'Administrateurs, tout Administrateur;

10.3 tout Administrateur Général (tel que défini à l'article 11.1) dans les limites des pouvoirs qui lui ont été délégués
en vertu de l'article 11.1;

10.4 toute autre personne à qui un tel pouvoir a été délégué conformément à l'Article 11.4 et dans la mesure du
pouvoir délégué.
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11. Mandataire des administrateurs.
11.1 La gestion quotidienne des activités de la Société et le pouvoir de représenter la Société à cet effet peut être

délégué à un ou plusieurs Administrateurs, directeurs, cadres ou autres agents (chacun un "Administrateur Général")
agissant seul ou conjointement.

11.2 Un Administrateur Général peut ne pas être Actionnaire.

11.3 La nomination et la révocation, les pouvoirs, tâches et rémunération des Administrateurs Généraux seront dé-
terminés par le Conseil d'Administration, sauf que le(s) premier(s) Administrateur(s) Général(aux) peut/peuvent, mais
ne doit/doivent pas, être nommé(s) par une Assemblée Générale, et ses/leurs pouvoirs, tâches, rémunération déterminés
par celle-ci.

11.4 Le Conseil d'Administration ou tout Administrateur peuvent déléguer toute partie de leurs pouvoirs respectifs,
pour des tâches spécifiques, à un ou plusieurs mandataires ad hoc, peuvent révoquer de tels mandataires et déterminer
leurs pouvoirs, responsabilité et rémunération (le cas échéant), la durée de la période de représentation et toute autre
condition pertinente de sa représentation.

12. Réunion du conseil d'administration.
12.1 Les réunions du Conseil d'Administration (les "Réunions du Conseil") peuvent être convoquées par tout Admi-

nistrateur. Le Conseil d'Administration devra nommer un des Administrateurs Président.

12.2 Le Conseil d'Administration peut valablement débattre et prendre des décisions lors d'une Réunion du Conseil
sans se plier à tout ou partie des conditions de convocation et formalités si tous les Administrateurs ont renoncé aux
conditions et formalités de convocation en question que ce soit par écrit ou, lors de la Réunion du Conseil en question,
en personne ou par l'intermédiaire d'un représentant autorisé.

12.3 Un Administrateur peut nommer un autre Administrateur (mais seulement un Administrateur) pour le repré-
senter (le "Représentant de l'Administrateur") lors d'une Réunion du Conseil, afin d'assister, délibérer, voter et accomplir
toutes ses fonction en son nom à la Réunion du Conseil. Un Administrateur peut représenter plusieurs autres Adminis-
trateurs à un Conseil d'Administration à la condition que (sans préjudice des quorums requis) au moins deux Adminis-
trateurs soient présents physiquement à une Réunion du Conseil tenue en personne ou participe en personne à une
Réunion du Conseil tenue en vertu de l'Article 12.5.

12.4 Le Conseil d'Administration ne peut valablement débattre et prendre des décisions que si une majorité des
Administrateurs sont présents ou représentés. Les décisions du Conseil d'Administration sont adoptées à une majorité
simple des Administrateurs présents ou représentés.

12.5 Un Administrateur ou le Représentant de l'Administrateur peut valablement participer à une Réunion du Conseil
par voie d’utilisation de moyens de vidéo conférence ou de tout autre équipement de télécommunication permettant
l'identification de chaque Administrateur participant. Ces moyens doivent avoir des caractéristiques techniques permet-
tant que toutes les personnes participant à une telle réunion soient dans la capacité de s'entendre sur une base continue
et de parler tout au long de la réunion. Une personne participant de cette manière est réputée être présente en personne
à la réunion, et devra être comptée dans le quorum et sera autorisée à voter. Sous réserve de la Loi Luxembourgeoise,
toutes les activités commerciales qui sont effectuées de cette manière par les Administrateurs seront réputées pour les
besoins des présents statuts, valables et effectivement négociées/conclues à une Réunion du Conseil, peu importe que
moins que le nombre d'Administrateurs (ou leurs représentants) requis pour constituer un quorum soient physiquement
présents au même endroit. Une réunion tenue de cette manière est réputée avoir lieu au Siège Social.

12.6 Une résolution écrite, signée par tous les Administrateurs (ou en relation avec tout Administrateur, le Repré-
sentant de l'Administrateur) est valide et effective comme si elle avait été adoptée à une Réunion du Conseil dûment
convoquée et tenue et peut consister en un ou plusieurs documents ayant le même contenu et signées par ou au nom
d'un ou plusieurs des Administrateurs concernés.

12.7 Les procès-verbaux d'un Conseil d'Administration doivent être signés et les extraits de ces procès-verbaux
peuvent être certifiés par tout Administrateur présent à la Réunion.

12.8

12.8.1 Tout Administrateur ayant un intérêt dans une transaction (une "Transaction en Conflit") en conflit avec celui
de la Société soumise pour approbation au Conseil d'Administration doit informer le Conseil d'Administration de celui-
ci et la déclaration de cet Administrateur devra être mentionnée dans le procès-verbal de la réunion. Il ne peut pas prendre
part aux délibérations relatives à cette transaction. A l'occasion de la prochaine Assemblée Générale, avant le vote de
toute résolution, un rapport spécial devra être produit sur toutes les transactions dans lesquelles les Administrateurs
auraient eu un intérêt en conflit avec celui de la Société.

12.8.2 Si la Société n'a qu'un seul Administrateur, l'Article 12.8.1 ne s'appliquera pas et à la place, la Transaction en
Conflit sera enregistrée dans le registre des décisions de la Société.

12.8.3 Les Articles 12.8.1 et 12.8.2 ne s'appliquent pas aux opérations courantes réalisées à des conditions normales.

13. Assemblée générale.
13.1 Les Assemblées Générales doivent avoir les pouvoirs les plus étendus pour adopter ou ratifier toute action à

propos de la Société.
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13.2 Lorsque la Société ne compte qu'un Actionnaire unique:

13.2.1 il devra exercer les pouvoirs dévolus aux Assemblées Générales.

13.2.2 ses décisions seront prises sous la forme de résolutions écrites et devront être enregistrées dans un registre
des procès-verbaux tenus au Siège Social.

13.3 Chaque Actionnaire a droit à un vote pour chaque Action dont il est le détenteur.

13.4 Sous réserve des dispositions prévues par la Loi de 1915 et aux Articles 13.5, 13.4 et 17, les Résolutions des
Actionnaires sont valides uniquement si elles sont adoptées à la majorité des votes exprimés, sans préjudice du nombre
d'Actions représentées.

13.5 Les Actionnaires ne pourront pas changer la nationalité de la Société ou obliger un des Actionnaires à augmenter
ses engagements dans la Société sans un vote unanime des Actionnaires.

13.6

13.6.1 Toute Assemblée Générale extraordinaire convoquée pour modifier toute disposition des Statuts ne pourra
valablement délibérer à moins que (a) au moins la moitié des Actions y soient représentées et (b) l'ordre du jour indique
les modifications proposées aux Statuts et, lorsqu'applicable, le texte des modifications relatives à l'objet ou la forme de
la Société.

13.6.2 Si la première condition de l'article 13.6.1 n'est pas satisfaite, une seconde Assemblée Générale peut être
convoquée, selon la manière prescrite par les Statuts ou la Loi de 1915. Cette convocation devra reproduire l'ordre du
jour, indiquer la date et les résultats de la précédente réunion. La seconde assemblée délibèrera valablement quelque soit
la proportion d'Actions représentées.

13.6.3 Dans les deux assemblées, les résolutions, pour être valables, doivent être adoptées par une majorité de deux
tiers des votes exprimés. Les voix exprimées ne devront pas compter les votes attachés aux Actions à l'égard desquelles
les Actionnaires n'ont pas pris part au vote, se sont abstenus de voter ou ont exprimé un vote nul ou blanc.

13.7 Une Assemblée Générale peut valablement débattre et prendre des décisions sans se conformer à tout ou partie
des conditions de convocation et formalités si tous les Actionnaires ont renoncé aux conditions et formalités de convo-
cation en question que ce soit par écrit ou, lors de l'Assemblée Générale en question, en personne ou par l'intermédiaire
d'un représentant autorisé.

13.8 Un Actionnaire peut être représenté à une Assemblée Générale en désignant par écrit (ou par fax ou email ou
tout autre moyen similaire) un mandataire qui n'a pas besoin d'être un Associé.

13.9 Tout Actionnaire peut voter au moyen d'un formulaire comme indiqué dans la convocation à l'Assemblée Gé-
nérale. Les Actionnaires ne peuvent utiliser que les formulaires mis à la disposition par la Société, qui mentionnent au
moins le lieu, la date et l'heure de l'assemblée, l'ordre du jour, les propositions soumises à la décision de l'assemblée,
ainsi que, pour chaque proposition, trois cases permettant à l'Actionnaire de voter pour, contre ou de s'abstenir de voter
pour chaque proposition en cochant la case adéquate. Les formulaires qui ne contiennent ni un vote pour, ni un vote
contre la résolution, ni une abstention, seront nuls. La Société ne prendra en compte que les formulaires reçus trois (3)
jours avant la réunion de l'Assemblée Générale à laquelle ils se rapportent et qui remplissent les exigences mentionnées
dans la convocation.

13.10 Les Actionnaires sont autorisés à participer à une Assemblée Générale par visioconférence ou par des moyens
de télécommunications permettant leur identification et sont considérés comme présents pour les conditions de quorum
et de majorité. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques garantissant une participation effective à
la réunion dont les délibérations sont retransmises de façon continue.

13.11 Le Conseil d'Administration a les pouvoirs et les obligations d'ajourner une Assemblée Générale comme prévu
par la Loi de 1915.

13.12 L'Assemblée Générale Annuelle de la Société se tiendra le troisième lundi du mois de juin à 10h00 chaque année
dans la ville de Luxembourg.

13.13 Le Conseil d'Administration ou le(s) Auditeur(s) peut(vent) convoquer une Assemblée Générale des Action-
naires. Une Assemblée Générale des Actionnaires devra être convoquée endéans un mois sur la demande écrite
d'Actionnaires représentant dix pour cent (10%) du capital social en indiquant l'ordre du jour.

13.14 Les convocations aux Assemblées Générales doivent contenir l'ordre du jour et prendre la forme d'annonces
publiées deux fois avec un intervalle minimum de huit jours, et huit jours avant la réunion dans le Mémorial et dans un
journal Luxembourgeois. Les convocations envoyées par courrier devront l'être huit jours avant l'Assemblée aux Ac-
tionnaires enregistrés, mais aucune preuve n'est requise pour prouver que cette formalité a été accomplie. Lorsque toutes
les Actions sont sous la forme nominative, les convocations peuvent être effectuées seulement par lettre recommandée
avec accusé de réception.

13.15 Un ou plusieurs Actionnaires qui détiennent au moins dix pour cent du capital souscrit peut demander qu'un
ou plusieurs éléments soient ajoutés à l'ordre du jour de toute Assemblée Générale. Une telle demande devra être
envoyée par courrier recommandé avec accusé de réception au siège social, au minimum cinq jours avant la réunion.
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14. Auditeurs.

14.1 La Société est supervisée par un ou plusieurs commissaires aux comptes ou réviseurs d'entreprise agréés, dans
le dernier cas, lorsque de telles nominations sont requises par la loi, ou sont permises par la loi et choisies par la Société
( les commissaires aux comptes et les réviseurs d'entreprise agréé sont désignés ci-après comme étant l' "Auditeur").

14.2 L'assemblée générale désigne le(s) Auditeur(s) et détermine leur nombre, rémunération et le terme de leur
mandat. La nomination ne peut cependant pas excéder six (6) ans. Si les Auditeurs sont élus sans mention du terme de
leur mandat, ils sont réputés être nommés pour six (6) ans à partir de la date de leurs élection.

14.3 Les Auditeurs peuvent être réélus.

15. Exercice social. L'exercice social de la Société débute le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année,
étant entendu que, en tant que mesure transitoire, le premier exercice social de la Société débute à la date de sa con-
stitution et se termine le 31 décembre suivant (toutes dates comprises).

16. Distribution sur les actions.

16.1 Sur le bénéfice net de la Société déterminé en conformité avec la Loi Luxembourgeoise, cinq pour cent (5%)
seront prélevés et alloués à une réserve légale. Ce prélèvement cessera d’être obligatoire lorsque le montant de la réserve
légale aura atteint dix pour cent (10%) du capital social de la Société.

16.2 Sous réserve des dispositions de la Loi Luxembourgeoise et des Statuts, la Société peut, par Résolutions des
Actionnaires, déclarer des dividendes aux Actionnaires au prorata du nombre d'Actions détenues par eux.

16.3 Sous réserve des dispositions de la Loi Luxembourgeoise et de ces Statuts, le Conseil d'Administration peut payer
des dividendes intérimaires aux Actionnaires au prorata du nombre d'Actions détenues par eux.

17. Dissolution et Liquidation.

La liquidation de la Société sera décidée par une Assemblée Générale au moyen d'une résolution adoptée en conformité
avec les conditions requises pour la modification des Statuts, et conformément à la Loi Luxembourgeoise.

18. Interprétation et Loi Luxembourgeoise.

18.1 Dans les présents Statuts:

18.1.1 Une référence à:

(a) Un genre devra inclure chaque genre;

(b) (à moins que le contexte ne requière autrement) le singulier devra inclure le pluriel et vice versa;

(c) Une "personne" inclut une référence à tout individu, firme, société, corporation ou toute autre entité, gouverne-
ment, état ou agence d'un état ou joint venture, association, partenariat, comité d'entreprise ou organe de représentation
des employés (ayant ou non une personnalité juridique séparée);

(d) une disposition légale ou statutaire inclut toutes modifications y afférentes et toutes nouvelles mises en vigueur
(avec ou sans modifications);

18.1.2 les mots "inclus" et "y compris/incluant" seront considérés comme étant suivi des mots "sans restriction" et on
ne donnera pas aux mots généraux une interprétation restrictive pour la raison qu'ils seraient précédés ou suivis de mots
indiquant un terme particulier, des faits ou des choses ou par des exemples qui tombent dans la définition des mots
généraux;

18.1.3 Les en-têtes de ces Articles ne doivent pas affecter leur interprétation.

18.2 En complément de ces Statuts, la Société est également gouvernée par toutes les dispositions de la Loi Luxem-
bourgeoise.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence aujourd'hui et finit le 31 décembre 2011, tandis que la première assemblée
générale annuelle se tiendra en 2012.

Souscription – Paiement

Le capital social de la Société a été souscrit comme suit:
Actions:

4. 3i Europartners Va LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 985.078
5. 3i Europartners Vb LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.091.922
6. 3i Group Plc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.023.000
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.100.000

Les trois millions cent mille (3.100.000) Actions représentant la totalité du capital ont été intégralement libérées en
numéraire, ainsi le montant de trente et un mille euros (EUR 31.000,-) est désormais à la disposition de la Société, dont
preuve a été fournie au notaire.
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Estimations des coûts

Les coûts, dépenses, rémunérations ou charges de toutes sortes qui devront être supportés par la Société suite au
présent acte et/ou en raison de sa constitution sont estimés approximativement à EUR 2000.

Assemblée générale

Immédiatement après la constitution de la Société, les personnes susmentionnées représentant l'intégralité du capital
social et exerçant les pouvoirs incombant à l'assemblée générale, ont adopté les présentes résolutions:

1. Sont nommés Administrateurs pour une durée de six (6) ans venant à échéance lors de l’assemblée générale annuelle
à tenir en juin 2017:

- Antoine Clauzel, gérant de sociétés, né le 12 décembre 1952 à Reims (France), ayant son adresse professionnelle au
9, rue Sainte Zithe, L-2763 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg;

- François Bourgon, gérant de sociétés, né le 29 décembre 1969 à Phalsbourg (France), ayant son adresse profession-
nelle au 4, rue Jean Probst, L-2352 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg; and

- Stéphane Weyders, gérant de sociétés, né le 2 janvier 1972 à Arlon (Belgique), ayant son adresse professionnelle au
22, rue Goethe, L-1637 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

2. La Société aura son siège social à 9, rue Sainte Zithe, L-2763 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg
3. Est nommé en qualité de commissaire aux comptes de la Société pour une période de six (6) ans venant à échéance

lors de l’assemblée générale annuelle à tenir en 2017:
- C.G. Consulting, une société anonyme constituée et régie par les lois de Luxembourg, ayant son siège social au 22,

rue Goethe, L-1637 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, et immatriculée auprès du Registre du Commerce et
des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 102188.

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate à la demande des parties comparantes susmentionnées
que le présent acte est rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande des parties comparantes et
en cas de divergences entre le texte français et le texte anglais, ce dernier fait foi.

Passé à Luxembourg, à la date figurant en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des parties comparantes, connue du notaire instrumen-

tant par ses nom, prénom usuel, état et demeure, le mandataire des parties comparantes a signé avec le notaire le présent
acte.

Signé: G. Saddi et M. Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 01 août 2011. LAC/2011/34774. Reçu soixante-quinze euros EUR 75,

Le Receveur (signé): Francis SANDT.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication

au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 5 août 2011.

Référence de publication: 2011112321/681.
(110128722) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2011.

Prosperity S.A. SICAR, Société Anonyme sous la forme d'une Société d'Investissement en Capital à Ris-
que,

(anc. RP3 Prosperity S.A.).
Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 125.100.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait

Suite à une assemblée générale extraordinaire enregistrée à Redange-sur-Attert, actes civils le 19 juillet 2011, RED/
2011/1512 et reçue par devant Maître Cosita DELVAUX, notaire de résidence à Redange-sur-Attert en date du 13 juillet
2011, acte n°92, il a été prononcé la clôture de la liquidation de la société Prosperity S.A. SICAR, qui cessera d'exister.

L'assemblée a décidé que les livres et documents de la société resteront déposés pendant 5 années au L-1724 Lu-
xembourg, 19-21 boulevard du prince Henri.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Redange-sur-Attert, le 2 août 2011.

Référence de publication: 2011113381/17.
(110129549) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 août 2011.
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La Fayette Lux 2, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 97.282.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 27 juillet 2011.

Référence de publication: 2011107870/11.

(110124003) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2011.

LDM Participations, Société Anonyme.

Capital social: EUR 33.696,00.

Siège social: L-2330 Luxembourg, 128, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 138.563.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011107873/11.

(110123534) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2011.

Lotharingen Finanz AG, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 17.631.

L'adresse du commissaire aux comptes, AUDIEX S.A., est désormais la suivante:

9, rue du Laboratoire, L - 1911 Luxembourg

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 21 juillet 2011.

Référence de publication: 2011107882/11.

(110123316) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2011.

Le Toit du Monde S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 77.528.

RECTIFICATIF

Mention rectificative du bilan enregistré et déposé le 12/10/2010, et accepté au registre sous le N: L100154489

Le bilan modifié au 31 Décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011107874/12.

(110123802) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2011.

Le Toit du Monde S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 77.528.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011107875/10.

(110123895) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2011.
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Quartz Investment S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2213 Luxembourg, 16, rue de Nassau.

R.C.S. Luxembourg B 65.163.

Les comptes annuels au 31/12/2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

A.T.T.C. Management s.à r.l. / A.T.T.C. Directors s.à r.l.
Administrateur / Administrateur
Edward Patteet / J.P. Van Keymeulen
Administrateur-délégué / Administrateur-délégué

Référence de publication: 2011107991/13.

(110124109) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2011.

Lease Jet Aviation, Société Anonyme.

Siège social: L-2530 Luxembourg, 10A, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 107.381.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011107877/9.

(110123443) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2011.

LGIN S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 104.388.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011107879/10.

(110123901) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2011.

Libra Immo S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8211 Mamer, 113, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 146.120.

Les comptes annuels au 31.12.10 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011107881/10.

(110124049) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2011.

LSF5 Hockey Holdings II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 7, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 133.876.

Le bilan au 31 décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 juillet 2011.
Un mandataire

Référence de publication: 2011107884/11.

(110123980) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2011.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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